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CONSEIL MUNICIPAL 
Nombre de conseillers en exercice : 33 
 
L'an deux mille vingt-cinq, le vingt-quatre février à 18 heures 00 par suite de la convocation de 
Monsieur le Maire en date du 18 février 2025 le Conseil Municipal s’est réuni à la Maison de l'Enfance 
et de la Famille - Salle La Minot, sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire 
 
 

M_DL250224_001 
 

APPEL NOMINAL 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Je vais procéder à l’appel nominal des conseillers municipaux pour noter les 
présents, les excusés et ceux qui ont reçu délégation de vote. Après vérification du quorum, le conseil peut 
valablement délibérer. 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Présent(e)s : 25 
Jérôme DUBOST, Fabienne MALANDAIN, Nicolas SAJOUS, Agnès SIBILLE, Eric LE FEVRE, Pascale GALAIS, Yannick 
LE COQ, Christel BOUBERT, Sylvain CORNETTE, Véronique BLONDEL, Gilles BELLIERE, Patrick DENISE, Aurélien 
LECACHEUR, Édith LEROUX, Nicolas BERTIN, Jean-Luc HEBERT, Jean-Pierre LAURENT, Andrée BAR, Romain 
DELAMARE, Aliki PERENDOUKOU, Philippe QUERNE, Virginie VANDAELE, Laurent GILLE, Nicole LANGLOIS, 
Arnaud LECLERRE 
 
Excusé(e)s ayant donné pouvoir : 6 
Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE donne pouvoir à Yannick LE COQ 
Isabelle NOTHEAUX donne pouvoir à Jérôme DUBOST 
Thierry GOUMENT donne pouvoir à Nicolas SAJOUS 
Corinne CHOUQUET donne pouvoir à Laurent GILLE 
Virginie LAMBERT donne pouvoir à Nicole LANGLOIS 
Agnès MONTRICHARD donne pouvoir à Arnaud LECLERRE 
 
Excusé(e)s / Absent(e)s : 2 
Isabelle CREVEL 
Damien GUILLARD 
 
Après en avoir délibéré, 
 
Le quorum étant atteint, le conseil municipal étant installé, la séance est ouverte. 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL PREND ACTE. 
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M_DL250224_002 
 

DÉSIGNATION DU SECRÉTAIRE DE SÉANCE 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Je vous propose de bien vouloir procéder à la désignation de l'un de nos 
membres qui remplira les fonctions de secrétaire au cours de la présente séance et d'adopter la 
délibération suivante. 
 
VU l'article L. 2121-15 du code général des collectivités territoriales ; 
VU le tableau du Conseil Municipal ; 
 
CONSIDERANT 
 
- que conformément à l’article L. 2121-15 du code général des collectivités territoriales, le conseil 
municipal est invité à nommer un de ses membres au début de la séance, pour remplir les fonctions 
de secrétaire. 
 
Après en avoir délibéré, 
 
DÉCIDE 
 
-De désigner Aurélien LECACHEUR qui remplira les fonctions de secrétaire au cours de la présente 
séance. 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Mes chers collègues, le quorum étant largement atteint, nous pouvons valable-
ment délibérer. Comme à l’accoutumée, nous avons besoin de désigner un secrétaire de séance pour cette 
séance. Et pour cela, après l’appel nominal, le secrétaire de séance, je vais vous demander si vous êtes d’accord 
pour que Monsieur LECACHEUR puisse remplir les fonctions de secrétaire au cours de la présente séance. Pas 
d’objection sur la désignation du secrétaire de séance ? D’accord. Ce sera la dernière fois, vous l’aurez compris, 
j’allais le dire. Ce sera la dernière fois puisque Romain DELAMARE va devenir le plus jeune des élus. Et donc, 
c’était la dernière. Je laisse à Monsieur LECACHEUR le soin de s’exprimer. Allez-y. 
 
Aurélien LECACHEUR – Merci, Monsieur le Maire. Effectivement, après une centaine de conseils municipaux 
comme benjamin, puisque j’ai occupé cette fonction dans le premier mandat que j’ai exercé et depuis 2020, il 
est temps pour moi, à 39 ans, de ne plus être le plus jeune. Et je pense que c’est quelque chose de sain et de 
parfaitement normal. Je suis ravi de céder cette place à Romain DELAMARE, qui va insuffler de la jeunesse et du 
renouveau dans ce Conseil municipal. Et je lui souhaite bien évidemment la bienvenue. Vous aurez l’occasion de 
le faire, évidemment, Monsieur le Maire, tout à l’heure. Mais vous me permettrez de vous avoir grillé quelque 
peu la priorité. 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Et puis de verser votre petite larme, Monsieur LECACHEUR. 
 
Aurélien LECACHEUR – Je voulais aussi remercier, parce que contrairement aux communes de taille moindre 
que la nôtre, le secrétaire de séance n’est pas en réalité celui qui établit le compte rendu des séances ni qui 
prend les notes pour établir les votes des uns et des autres. C’est évidemment le travail du secrétariat adminis-
tratif de la séance, qui agit sous la hiérarchie de la direction générale des services. Et donc, je voulais remercier 
à la fois la directrice générale des services, la secrétaire de séance, pour le travail de qualité qui permettent 
d’assister les élus dans leur mission. Et ce sera donc pour moi la dernière fois que j’exercerai cette mission de 
secrétaire de séance. 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Merci, Monsieur LECACHEUR. Alors, il faut quand même procéder formellement. 
Donc, qui est d’avis de s’abstenir ou de voter contre cette désignation de Monsieur LECACHEUR comme secré-
taire de la présente séance ? Personne. Merci de votre unanimité. 
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ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 
Pour : 31 
Contre : 0
 
 

M_DL250224_003 
 

LISTE « AVEC VOUS POUR MONTIVILLIERS » - INSTALLATION DE ROMAIN DELAMARE EN QUALITE 
DE CONSEILLER MUNICIPAL, EN REMPLACEMENT DE CATHERINE OMONT, DEMISSIONNAIRE 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Par courrier réceptionné en mairie en date du 17 décembre 2024, Madame 
Catherine OMONT m’a fait part de sa volonté de démissionner de ses fonctions de conseillère municipale de la 
Ville de Montivilliers. 
Conformément à l’article L.2122-4 du code général des collectivités territoriales, j’ai transmis ce courrier au 
représentant de l’État dans le département. 
Conformément à l’article L.270 du code électoral, le candidat venant immédiatement après le dernier élu sur la 
liste « Avec vous pour Montivilliers » est appelé à remplacer la démissionnaire. 
Monsieur Romain DELAMARE a accepté la fonction de conseiller municipal par mail en date du 15 janvier 2025. 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L.2122-4 ; 
VU le Code électoral et notamment son article L.270 ; 
VU la liste « Avec vous pour Montivilliers », établie lors du renouvellement du conseil municipal de mars 2020 ; 
 
CONSIDÉRANT 
- Que par courrier réceptionné en date du 17 décembre 2024, Madame Catherine OMONT m’a fait part de sa 
volonté de démissionner de ses fonctions de conseillère municipale de la Ville de Montivilliers ; 
- Que conformément à l’article L.2122-4 du code général des collectivités territoriales, j’ai transmis pour 
information ce courrier au représentant de l’État dans le département ; 
- Que conformément à l’article L.270 du code électoral, l’ordre des candidats potentiels a été respecté pour 
remplacer Madame Catherine OMONT ; 
 
Après en avoir délibéré, 
 
PREND ACTE 
 

- De l’installation dans ses fonctions de Monsieur Romain DELAMARE, conseiller municipal, liste « Avec vous 
pour Montivilliers » en remplacement de Madame Catherine OMONT. 

- Du remplacement de Madame Catherine OMONT dans les commissions municipales « n°1 Vie Educative » 
et « n°2 Vie culturelle et citoyenne » par Monsieur Romain DELAMARE. 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Et donc, cela a été dit. Je me dois maintenant officiellement d’installer Mon-
sieur Romain DELAMARE, puisque par un courrier réceptionné le 17 décembre 2024, Madame OMONT m’a fait 
part de sa volonté de démissionner et elle a pu m’écrire, combien dans sa vie personnelle, il lui était difficile de 
continuer de pouvoir assurer cette mission qu’elle a exercée, je dois dire, avec constance dans ce mandat, mais 
dans de précédents mandats. Puisqu’elle m’a fait un courrier, vraiment, on sent qu’elle est engagée. Vous la 
connaissez, Catherine est engagée aussi dans la vie associative. Donc, conformément à l’article L.2122-4 du 
Code général des collectivités territoriales, j’ai donc transmis ce courrier aux représentants de l’État dans le 
département. Et conformément à l’article L.270 du Code électoral, le candidat venant immédiatement après le 
dernier élu sur la liste, donc qui s’appelle « Avec vous pour Montivilliers », est appelé à remplacer la démission-
naire. J’ai donc pris contact auprès de Monsieur Romain DELAMARE qui a accepté par un mail en date du 
15 janvier 2025. Et donc, je vous propose, après en avoir délibéré, de prendre acte de l’installation dans ses 
fonctions de Monsieur Romain DELAMARE, conseiller municipal de la liste « Avec vous pour Montivilliers ». Et 
puis de procéder évidemment à ce qu’il soit installé dans les commissions Vie éducative et Vie culturelle et ci-
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toyenne, donc la commission n° 1, la commission n° 2. Cela nous évitera d’autres délibérations. Est-ce que je 
peux passer au vote ou y a-t-il des questions sur cette délibération ? Non. Sur l’installation de Mon-
sieur DELAMARE, avez-vous un commentaire ? 
 
Nicole LANGLOIS – Non, mais j’avais levé la main juste après. 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Sur quel sujet ? Sur le secrétaire de séance ? Parce qu’il y a un ordre du jour. Je 
rappelle l’Article 24 du règlement intérieur, qui rappelle que vous ne pouvez prendre la parole que sur les sujets 
à l’ordre du jour. C’est l’Article 24, mais comme vous le savez, il y a de l’ordre, on fait les choses dans l’ordre, 
c’est la règle. 
 
Nicole LANGLOIS – Propos hors micro [0:10:09]. 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Oui, mais je ne peux désigner Monsieur Delamare comme secrétaire du Conseil 
municipal qu’après qu’il soit installé. Dans l’ordre, il y a l’appel nominal, la désignation du secrétaire, 
l’installation du nouveau conseiller. Et ensuite, il y a un ordre du jour et l’ordre du jour, si votre intervention a 
lieu avec l’ordre du jour, il n’y a pas de difficulté. Mais s’il n’y a pas, madame, je vous rappelle l’Article 24 du 
règlement intérieur et je n’ai pas reçu de question orale de votre part. C’est le règlement. 
 
Nicole LANGLOIS – Je voudrais savoir pourquoi une personne, Monsieur GUILLARD [0:10:35] ne donne pas de 
pouvoir. 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – En fait, il ne donne pas de pouvoir, il ne donne pas de pouvoir, c’est tout. Vous, 
vous avez des absents, ils vous donnent pouvoir. Je procède à l’appel, je prends acte des présents, des absents et 
des pouvoirs. Je fais l’appel, je ne vais pas en inventer. 
 
Nicole LANGLOIS – Propos hors micro [0:10:49]. 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Voilà. Écoutez, je vous propose, madame, il y a des règles. Le pouvoir, il est donné. 
Madame OMONT l’avait donné, je crois, la fois dernière à Madame NOTHEAUX sans difficulté. Je vous ai indiqué 
le chemin qui est le sien. De la même manière, je crois qu’on fonctionne comme cela dans un Conseil municipal.  
Et je vais revenir à la délibération, on est très heureux d’accueillir Monsieur DELAMARE. Est-ce qu’il y a d’autres 
questions sur cette délibération ? Il s’agit de passer au vote. Qui est d’avis de s’abstenir ? De voter contre ? Mer-
ci. On lui souhaite toute la bienvenue et on peut souhaiter la bienvenue à Romain qui devient donc le plus jeune, 
le benjamin de ce Conseil municipal. 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL PREND ACTE. 
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M_DL250224_004 
 

APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 16 DÉCEMBRE 2024 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Je vous propose de bien vouloir adopter le procès-verbal de la séance 
du 16 décembre 2024. 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L.2121-15 ; 
VU le procès-verbal de la séance du Conseil Municipal du 16 décembre 2024, 
 
CONSIDÉRANT 
• que, conformément à l’article L.2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, le 

Conseil municipal est invité, en début de séance, à arrêter le procès-verbal de la séance 
précédente ; 

• qu’en cas d’objection à la rédaction du procès-verbal, le Maire prend l’avis du Conseil municipal 
qui décide s’il y a lieu de faire une rectification et en arrête les termes ; 

 
Après en avoir délibéré, 
 
DÉCIDE 
• D 'adopter le procès-verbal de la séance du Conseil Municipal du 16 décembre 2024. 

 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Dans le formalisme actuel, vous le savez, un Conseil municipal, il y a du forma-
lisme. Il s’agit d’approuver le PV du dernier Conseil municipal. Nous étions réunis le 16 décembre 2024. Je vou-
lais savoir s’il y avait des remarques, des observations sur ce PV. Je pense que chacun a pu les faire auprès de 
l’administration générale et en temps voulu, je crois. Et cela permet évidemment de pouvoir le présenter au 
Conseil municipal et de l’adopter. Qui est d’avis de s’abstenir ? De voter contre ? Personne. Donc, c’est un PV qui 
est adopté à l’unanimité et je vous en remercie. 
 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 
Pour : 32 
Contre : 0 
 



 
 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 24/02/25 - Page 8/125 

M_DL250224_005 
 

COMMUNICATION N°1 – SYNTHÈSE DE L’ACTIVITÉ MUNICIPALE 
 
Communication orale de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire 
 
Mesdames et Messieurs, 
Chers collègues, 
 
Bonjour à toutes et à tous. Comme à l’habitude, je souhaite partager avec vous quelques mots en 
synthèse de l’actualité municipale, avant de poursuivre l’examen de la petite vingtaine de délibérations à 
l’ordre du jour de ce premier conseil municipal de l’année 2025. 
 
Un premier mot extra-montivillon pour commencer. Nous sommes aujourd’hui le 24 février et cela fait 
donc exactement trois années que le peuple ukrainien fait face à l’agression armée de la Russie de 
Vladimir Poutine. C’est une date sombre, d’abord pour les Ukrainiennes et les Ukrainiens qui font face 
vaillamment mais au prix de combien de sacrifices à cette guerre. Une date sombre pour l’Europe, comme 
pour le monde entier. Nous n’allons rien régler bien évidemment ici, depuis notre conseil municipal de 
Montivilliers, mais je crois que nous pouvons avoir une pensée pour toutes les victimes de ces 1096 jours 
d’horreur. 
Je tenais à partager ces mots, et ces pensées avec vous en ce jour, car, d’une manière et d’une autre, cela 
nous concerne tous. 
Nous, comme d’autres en subissons les conséquences, directement, avec trois années de crise de 
l’inflation notamment. 
 
Premier conseil municipal de l’année, il est aussi de tradition de rappeler ce que l’INSEE a dévoilé en fin 
d’année dernière, la population de référence au 1er janvier 2025. Nous sommes donc 15 671 en 
population municipale, auxquelles s’ajoutent 207 personnes comptées à part, soit une population totale 
de 15 878.   
Cette nouvelle et dernière statistique met fin à une baisse continue de la population de notre commune, 
car cela représente 114 habitants de plus que la population de référence de l’an dernier. C’est donc une 
bonne nouvelle puisque c’est la première fois depuis 1990, depuis 35 ans, que la démographie municipale 
n’apparaît pas à la baisse. 
Peut-être est-ce là aussi un signe positif d’une ville où il fait bon vivre. Je ne suis pas un fan des 
classements entre les communes, mais là aussi, lorsque les nouvelles vont dans le bon sens, peut-être 
pouvons-nous les mettre au crédit des efforts de tous les Montivillons, commerçants, associations, 
citoyens participants à la vie collective et bien sûr la Ville et les agents municipaux qui s’engagent pour la 
qualité de notre vie en commun. Vous le savez, depuis plusieurs années un organisme publie, sur la base 
de nombreux critères, le classement des villes où il fait bon vivre. Cette année, Montivilliers poursuit sa 
progression nationale, à la 242ème place sur 34 795 communes en France, soit 33 places de gagnées cette 
année. Montivilliers se retrouve à la 4ème place des 708 communes de notre Département, et à la 2ème 
place des villes entre 10 000 et 20 000 habitants. 
 
Parmi les nombreux critères utilisés pour ce classement, figurent les données annuelles relatives à la 
délinquance. Chacun aura noté que notre actualité du jour est marquée par un acte particulièrement 
insupportable, avec la découverte ce matin de véhicules incendiés sur la place Lucie Aubrac. A cette heure, 
la police nationale poursuit son enquête ; j’ai échangé toute la matinée avec Monsieur le Commissaire qui 
m’a assuré de la mobilisation de ses services pour identifier les auteurs et pour intensifier les patrouilles. 
Comme vous et comme les citoyens honnêtes que nous sommes, nous déplorons ce type d’actes de 
vandalisme. Sans rentrer dans la surenchère de commentaires, c’est avant tout aux propriétaires de ces 
véhicules que nous pensons. Il y a bien sûr un coût matériel et financier. Mais aussi et d’abord un coût 
humain, celui des complications pour les propriétaires de ces véhicules qui ont découvert qu’ils n’en 
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n’avaient plus, et que cela suite à un acte de vandalisme intolérable. Nous pensons avant tout à ces 
personnes. Cela nuit aussi à l’ambiance générale dans cette ville que nous aimons. Il y a une réalité que les 
réseaux sociaux soulignent encore plus : ce sont toujours les faits les plus détestables qui sont les plus 
partagés ; bien plus que les actions et les réalités positives. 
Et parmi les réalités qui ponctuent la vie d’une ville, se trouvent les chiffres de la délinquance pour 2024, 
qui suivent une baisse générale selon l’analyse du Ministère de l’Intérieur. 
Il se trouve que demain, je réunis le CLSPD en présence de Madame la Sous-Préfète, Madame la 
Procureure de la République et Monsieur le Commissaire divisionnaire. Je demanderai à nouveau que les 
auteurs de ces actes soient sévèrement punis. Sachez qu’à mon niveau, j’utilise tous les pouvoirs mis à 
disposition du Maire pour lutter contre la délinquance et notamment à l’égard des mineurs en les 
convoquant pour des rappels à l’ordre ou en appelant les parents pour les inviter à agir auprès de leurs 
enfants car il faut le rappeler les parents sont responsables de leurs enfants. Pour ce qui est du ressort de 
la Police et de la Justice, je sais que ces institutions régaliennes agissent dans le cadre des procédures 
pénales et dans le respect du droit. 
Puisque les chiffres sont dévoilés ; au total ce sont 816 faits et actes délictueux qui ont été recensés en 
2024 sur notre commune. Par rapport à 2019, soit sur cinq ans, cela correspond à une baisse non 
négligeable, car il s’agissait alors de 1006 actes recensés en 2019. Les atteintes aux biens ont diminué sur 
la période de façon assez importante : 728 en 2019 contre 429 l’an dernier. 
Alors que la délinquance est en baisse à Montivilliers, il y a un chiffre qui monte, c’est celui des atteintes à 
l’intégrité physique des personnes. S’il est en augmentation, c’est en raison de la forte hausse des 
violences intrafamiliales. Là aussi, nous n’échappons pas à une tendance nationale, qui doit nous 
préoccuper et nous mobiliser fortement mais qui correspond aussi à une meilleure prise de conscience 
des victimes (des femmes en grande majorité), une moindre tolérance à l’égard des agresseurs et donc 
une parole libérée et une plus grande dénonciation de ces faits. 
Evidemment, chaque acte est un acte de trop. Mais la réalité, objective, est qu’en l’espace de cinq ans, la 
délinquance est en recul à Montivilliers. 
Nous avons renforcé les moyens de la police municipale à Montivilliers (une dépense augmentée de 50 %, 
soit 130 000 euros de plus entre le budget 2020 et le budget 2025), nous avons investi dans la 
vidéoprotection à hauteur de 221 000 euros passant de 18 caméras en 2019 à 95 caméras qui ont permis 
rien que l’an passé à la PN de réquisitionner les images dans 42 procédures. Des moyens également dans 
la prévention avec la création de la Brigade de médiation et le recrutement d’un poste d’éducatrice 
spécialisée pour travailler avec tous les partenaires du CLSPD. 
Si nous avons une coopération efficace et reconnue avec les forces de l’ordre, il faut souligner la nécessité 
que la police nationale soit dotée de moyens supplémentaires sur notre territoire. 
Si nous agissons concrètement et nous mettons des moyens à l’échelle de la Ville, il faut rappeler que la 
responsabilité de la sécurité au quotidien reste avant tout une compétence régalienne de l’Etat. 
J’ai tenu à rapporter des éléments objectivés pour ne pas laisser se diffuser de fausses idées. L’extinction 
nocturne de l’éclairage public entre minuit et 5h ne stimule pas du tout la délinquance, au contraire. Les 
chiffres le démontrent. 
Nous ne relâchons rien car nous savons que c’est un travail de chaque jour, menacé le plus souvent par 
quelques individus et je souhaite qu’ils soient sanctionnés et que leurs victimes soient considérées. 
Les faits sont là : à cinq ans d’intervalle, ce sont près de 200 faits de délinquance en moins sur notre 
commune (- 300 atteintes aux biens / + 100 atteintes aux personnes). 
Demain, je réunis l’ensemble des acteurs de la sécurité au quotidien à Montivilliers pour la réunion 
plénière du Conseil local de sécurité et de prévention de la délinquance. Vous pouvez compter sur le 
maintien et le renforcement de notre doctrine ferme, sans angélisme, mais équilibrée et sans démagogie 
pour continuer de répondre à cet enjeu essentiel. 

La qualité de vie au quotidien, ce sont aussi des services publics qui sont mis en œuvre de manière 
intercommunale, par notre Communauté urbaine LHSM. 
En matière de gestion et de collecte des déchets, la mise en œuvre d’un nouveau contrat de la CU depuis 
le premier janvier, avec un nouveau prestataire, dont les locaux sont installés à Montivilliers, l’entreprise 
SEPUR, reste marqué par un certain nombre de « retards à l’allumage ». Nous avons saisi la CU des 
dysfonctionnement constatés. Il y a certes un temps de calage, mais aussi une information qui n’a pas 
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toujours été au rendez-vous ou au point. La CU s’est engagée à corriger le tir et recense directement les 
signalements. 
En matière de transports en commun, le plan de transport a évolué en juillet dernier et surtout en 
septembre pour les Montivillons avec l’arrêt de la desserte en train et la mise en œuvre de bus de 
substitution. Là aussi, un travail constant d’alerte et de dialogue a permis d’obtenir des ajustements. 
Renforcements du cadencement de la ligne 21 dès l’automne, extension des horaires de la ligne 11 express 
avec un nouvel horaire à 20h15, modification du point d’arrêt à Sainte Croix pour une meilleure prise en 
charge des usagers. La Ville a lancé la commande d’un abri pour le terminus du cours Sainte-Croix. A notre 
demande ce travail va se poursuivre avec des temps de rencontres avec les usagers programmés les 11, 13 
mars et 11 avril prochain. 
 
Au-delà de ces temps de contact entre Lia, la CU et les usagers, à notre demande, la Ville de Montivilliers 
s’efforce elle aussi de renforcer la proximité avec les usagers. La nouvelle application Montivilliers et Moi, 
téléchargeable depuis le 1er janvier, qui permet de retrouver de l’information et de transmettre des 
signalements a trouvé son public, avec à ce jour 882 téléchargements et une douzaine de signalements un 
peu plus d’un mois et demi. Je ne peux qu’inviter chacune et chacun à télécharger cette application qui 
bien évidemment prend ses marques et monte en charge. 
 
Je tenais à saluer le centre social AMISC, qui avec le soutien des services de la Ville, à organisé ce samedi 
la 3eme édition de la Monti-Geek. Un évènement qui a trouvé sa place et son public avec cette convention 
geek, pour un tarif toujours abordable et familial. Un des exemples du dynamisme de notre Ville, en 
direction des plus jeunes et des moins jeunes.   
 
Ce dynamisme, il est aussi sportif, et à ce titre, je rappelle que le 15 mars prochain, Montivilliers 
accueillera le Championnat de France de Katas Judo. 
 
L’agenda participatif sera également fourni en mars. J’ai évoqué les rencontres avec les usagers des 
transports. Nous retrouverons également les Montivillons pour l’écriture de la Charte de l’urbanisme, avec 
des ateliers citoyens prévus les 6, 12, 14, 19 et 20 mars avant une réunion publique le 1er avril. Le 18 mars, 
une réunion publique viendra présenter le bilan de la concertation organisé sur la ZAC nouveau quartier. 
 
Enfin, et je n’aurai pas le temps, et ce n’est pas le lieu non plus, de passer en revue tout l’agenda municipal 
d’ici notre prochain conseil, je vous renvoie vers notre application, entre autres, mais pour une prochaine 
date plus proche, je vous rappelle que ce vendredi 28 février, à 18h00, dans les locaux du Centre social 
Jean Moulin, nous aurons le plaisir d’accueillir un nouveau rendez-vous de nos Universités populaires : il 
aura pour thème « Fake news, désinformation et rôle des médias », animé par Monsieur Laurent Derouet, 
journaliste et membre de l’association #gener@tion médias. Sans nul doute un sujet enrichissant à 
aborder les plus nombreux possibles par les temps qui courent. Voilà ce que je souhaitais partager avec 
vous. Place à nos délibérations et je commence 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL PREND ACTE. 
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INFORMATION 

M_DL250224_006 
 

N°1 AUX CONSEILLERS MUNICIPAUX SUR L’UTILISATION PAR MONSIEUR LE MAIRE DE LA 
DÉLÉGATION DE COMPÉTENCES DE DROIT ET CELLE ACCORDÉE PAR LE CONSEIL MUNICIPAL EN 
APPLICATION DE L’ARTICLE L.2122-22 DU CODE GÉNÉRAL DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES – 
COMMUNICATION 
 
Monsieur Jérôme DUBOST, Maire - En vertu de la délégation qui m’a été donnée par le Conseil Municipal, je 
vous informe des domaines dans lesquels cette délégation a été utilisée. 
 
VU les articles L. 2122-22 et L. 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU la délibération n°122 du Conseil Municipal du 10 octobre 2022, relative à la délégation de signature 
accordée à Monsieur le Maire par le Conseil Municipal en application de l’article L.2122-22 du Code Général des 
Collectivités Territoriales 
 
CONSIDÉRANT 
 
- Que les décisions ci-dessous et annexées ont été transmises au contrôle de légalité en vertu de de la 
délégation qui a été donnée par le conseil municipal, 
 
Après en avoir délibéré, 
 
PREND ACTE 
- De la communication des envois de décisions et arrêtés transmis au contrôle de légalité et relatifs aux 
affaires suivantes. 
 
N° décision TITRE 

M_DEC2411_104 Renouveler l’adhésion au Conseil National des Villes et Villages Fleuris 

M_DEC2411_105 Signer une convention tripartite d’utilisation des locaux du Collège Raymond Queneau à 
Montivilliers pour la période du 1er septembre 2024 au 31 août 2025 

M_DEC2411_106 Procéder au dépôt de la Déclaration Préalable concernant édification d’un mur d’expression 
à côté du Skate Park 

M_DEC2411_107 Indemnisation suite dégradation accidentelle du téléphone portable de M. Hans-Joachim 
HAMING, lors des échanges organisés le 26 mai 2024 avec la Ville de Nordhorn, dans le cadre 
du jumelage 

M_DEC2411_108 Répondre à l’appel à projets du Fonds Interministériel de Prévention de la Délinquance 2024 
pour solliciter une subvention d’un montant de 21 000€ 

M_DEC2412_109 Procéder au dépôt de la Déclaration Préalable concernant le remplacement de la clôture 
vétuste pour sécuriser l’école Victor Hugo de Montivilliers 

M_DEC2412_110 Signer la convention passée entre les communes de Saint-Gilles de la Neuville et Montivilliers 
pour la cession des modules de Skate-park fixant les conditions de prix de vente pour la 
somme de 250 € 

M_DEC2412_111 Procéder au dépôt et à la signature du permis de construire et de l’autorisation de travaux, 
sis 10 impasse Jean de la Fontaine à Montivilliers 
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M_DEC2412_112 Retenir la proposition de financement réalisée par la Banque Postale pour le programme 

d’investissements 2024 - (393 000,00 EUR) 

M_DEC2412_113 Retenir la proposition de financement réalisée par la Banque Postale pour le programme 
d’investissements 2024 - (607 000,00 EUR) 

M_DEC2412_114 Solliciter des aides financières pour la réhabilitation des installations tennistiques 

M_DEC2412_115 Signer un accord-cadre mono attributaire à bons de commande avec l’entreprise 
ASSAINISSEMENT SERVICES 

M_DEC2412_116 Signer un marché relatif à la maintenance et à l’entretien des portes automatiques et 
sectionnelles avec la société FERMATIC AFH 

M_DEC2501_001 Signer des accords-cadres à bons de commandes avec les sociétés suivantes : 
Lot 1 : Peinture traditionnelle et écologique : société FERON 
Lot 2 : Consommables et accessoires de peinture : société THEODORE Maison de Peinture 
Honfleur 

M_DEC2501_002 Signer un accord-cadre à bons de commande avec la société OLYMPE CYBERDÉFENSE 

M_DEC2501_003 Signer des marchés avec les sociétés suivantes : 
Lot 1 : contrôles de sécurité dans les établissements recevant du public, sur les matériels, 
équipements, engins de levage Société SOCOTEC EQUIPEMENTS 
Lot 2 : contrôles des sols amortissants des aires de jeux Société AD HOC 

M_DEC2501_004 Signer des marchés d’acquisition de véhicules pour la Ville de Montivilliers avec les sociétés 
suivantes : 
Lot 1 : véhicule petite citadine électrique d’occasion : Société MARY AUTOMOBILES LE HAVRE 
Lot 2 : Véhicule utilitaire « police municipale » neuf : SARL MAXI AVENUE 

 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Nous avons une information à l’ordre du jour de notre Conseil municipal, vous 
l’avez sans doute lue. Je voulais savoir si sur l’envoi des décisions et des arrêtés transmis au contrôle de l’égalité, 
il y a des questions. 
 
Laurent GILLE – Propos hors micro [0:30:20], on n’avait pas le temps de faire des commentaires. 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Non, je rappelle que ce n’est pas le but. 
 
Laurent GILLE – Propos hors micro [0:30:33]. 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Non, c’est le règlement. Tous les conseils municipaux… 
 
Laurent GILLE – Propos hors micro [0:30:41]. 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Non, mais Monsieur GILLE, vous savez très comment fonctionne un Conseil muni-
cipal. Vous savez très bien que le règlement intérieur a été adopté à l’unanimité. Donc, j’entends que c’est le rôle 
de l’opposition d’essayer de dire… Enfin je pense que vous êtes plutôt partisan de l’ordre. Quand il y a des choses 
organisées, on les tient. Et moi, je suis plutôt à tenir les choses. À chaque fois que vous m’avez écrit, je vous ai 
répondu. D’accord ? Vous savez très bien ce que dit l’Article 24. Vous m’écrivez, notamment le vendredi. Je vous 
réponds. Vous pouvez même prendre la parole au Conseil municipal. Donc, ne faites pas celui qui découvre le 
fonctionnement d’un Conseil municipal. Sinon, cela n’a plus de sens. 
 
Laurent GILLE – Propos hors micro [0:31:24]. 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – C’est comme cela que fonctionnent tous les conseils municipaux de France. Après, 
ce n’est pas à vous que je vais apprendre comment cela fonctionne. Vous le savez très bien qu’en plus, quand 
vous m’écrivez, je vous réponds tout le temps. 
 
Laurent GILLE – Oui, mais là, j’aurais souhaité propos hors micro [0:31:36].du recensement INSEE 
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M. Jérôme DUBOST, Maire – Oui, mais ce n’est pas le commentaire, c’est le maire s’exprime. Après, vous avez 
la possibilité de vous exprimer sur toutes les délibérations. Le règlement intérieur, on l’a voté en plus à 
l’unanimité. C’est comme cela que fonctionnent tous les conseils municipaux. Maintenant, si vous voulez faire 
des commentaires sur le sujet de l’INSEE, je les accueillerai avec plaisir, sans problème. Pas de souci. Mais je le 
partagerai, comme je le fais à chaque fois. 
L’information numéro 2, je vous propose mes chers collègues… 
 
Nicole LANGLOIS [0:32:06] – Propos hors micro [0:32:06]. Vous avez la mémoire courte, Monsieur le Maire. 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Oh là, non, du tout, j’ai une bonne mémoire. 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL PREND ACTE. 
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M_DL250224_007 
 

N°2 - MARCHES PUBLICS - ATTRIBUTION D'ACCORDS-CADRES DE FOURNITURE DE DENRÉES 
ALIMENTAIRES 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire - Par délibération n°M_DL240415_047 en date du 15 avril 2024, vous m’avez 
autorisé à : 
- Signer une convention de groupement de commandes entre les Villes d’Octeville, Harfleur, Gonfreville l’Orcher, 
Montivilliers et le CCAS de Gonfreville l’Orcher portant sur la passation d’accords-cadres de fourniture de 
denrées alimentaires ; 
- signer les accords-cadres propres à la Ville de Montivilliers avec les sociétés qui seront désignées à l’issue de la 
consultation publique 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L.2122-21 et L.2122-22-1 ; 
VU le Code de la Commande Publique ; 
VU la délibération n°DL240415_047 du 15 avril 2024 relative à l’autorisation donnée au Maire de signer la 
convention constitutive du groupement de commandes et les accords-cadres relatifs à la fourniture de denrées 
alimentaires ; 
VU le procès-verbal de la commission d’appel d’offres du coordonnateur du groupement réunie le 28 octobre 
2024 ; 
 
CONSIDÉRANT   
- Que la commission d’appel d’offres du coordonnateur du groupement a décidé d’attribuer les accords-cadres 
de fourniture de denrées alimentaires pour le service restauration de la ville de Montivilliers aux sociétés 
suivantes : 
 

LOTS TITULAIRES 
MONTANT 

MAXIMUM ANNUEL 
HT 

Lot 1 : Produits d’épicerie gros 
volume – Biscuiterie – Confiserie 
– Chocolats en moulage et 
assortiments 
Accord-cadre multi attributaires 

CERCLE VERT : ZA Saint Roch - 95260 BEAUMONT SUR 
OISE 
PRO A PRO DISTRIBUTION NORD : ZA de la Renaissance - 
59490 SOMAIN 
POMONA EPISAVEURS LABOURSE : ZI des Patis - Bât 3 
bis - 76140 LE PETIT QUEVILY 

70 000 € 

Lot 2 : Farine biologique 
Accord-cadre mono attributaire 

BIOCOOP RESTAURATION : Route de la Landelle - 35190 
TINTENIAC 

2 000 € 

Lot 3 : Huiles, céréales, 
légumineuses et pâtes 
biologiques fermières 
Accord-cadre mono attributaire 

INTER BIO NDIE SCES : 9 bd de l'Europe - 14540 
BOURGUEBUS 

5 000 € 

Lot 4 : Produits de pâtisserie 
Accord-cadre mono attributaire 

SANS SUITE POUR CAUSE D’INFRUCTUOSITE 2 000 € 

Lot 5 : Fruits et légumes issus de 
l’agriculture conventionnelle + 
4ème et 5ème gamme + PDT 4ème 
gamme 
Accord-cadre multi attributaires 
 

SOUDRY : ZA de la plaine du Buc - 7 rue des Artisans - 
76540 THIETREVILLE 
POMONA TERRE AZUR : 9 rue Berthelot - 76150 
MAROMME 
FOISSIER : rue de l'Europe - 14460 COLOMBELLES 

50 000 € 
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Lot 6 : Légumes + PDT 4èmeg 

Gamme de saison du lieu de 
consommation, issus de 
l'agriculture durable 
Fruits de saison du lieu de 
consommation issus de 
l'agriculture durable 
Accord-cadre multi attributaires 

SOUDRY : ZA de la plaine du Buc - 7 rue des Artisans - 
76540 THIETREVILLE 
POMONA TERRE AZUR : 9 rue Berthelot - 76150 
MAROMME 
RODAFRUITS : 205 chemin de Croisset - 76000 ROUEN 

20 000 € 

Lot 7 : Pommes et Poires de 
saison du lieu de consommation 
issus de l'agriculture biologique 
Accord-cadre mono attributaire 

INTER BIO NDIE SCES : 9 bd de l'Europe - 14540 
BOURGUEBUS 

10 000 € 

Lot 8 : Légumes + PDT de saison 
du lieu de consommation, issus 
de l'agriculture biologique 
Accord-cadre mono attributaire 

GAEC MALO : 145 bis rue de la Libération : 76700 
GAINNEVILLE 

10 000 € 

Lot 9 : Produits laitiers et avicoles 
issus des circuits traditionnels 
avec dénominations protégées 
Accord-cadre multi attributaires 

France FRAIS VAL DE SEINE (ex : BENOIST LAIR) : ZA 
Bretteville du Grand Caux - 76110 GODERVILLE 

70 000 € 

Lot 10 : Crème, Oeufs, Yaourts et 
Fromages blancs biologiques 
Accord-cadre multi attributaires 

INTER BIO NDIE SCES : 9 bd de l'Europe - 14540 
BOURGUEBUS 

15 000 € 

Lot 11 : Crèmes et Yaourts au lait 
du jour produits sur la ferme en 
agriculture durable 
Accord-cadre multi attributaires 

LA FERME DU MANEGE : Chemin de la Ferme du 
Manège - 76640 HATTENVILLE 

15 000 € 

Lot 12 : Produits surgelés ou 
congelés 
Accord-cadre multi attributaires 

GASTRONOMIE SERVICE : ZA de la Rouge Grange - 2 bd 
R.Fosse - 76570 PAVILLY 
POMONA PASSION FROID : 6 av Paul Delorme - 76120 LE 
GRAND QUEVILLY 
SYSCO France : Rte Nationale 29 - 80200 ESTREES MONS 

80 000 € 

Lot 13 : Viandes cuites sous vide 
de préférence française 
Accord-cadre mono attributaire 

ESPRI RESTAURATION : ZI de Beaufeu - CS30018 - 72210 
ROEZE SUR SARTHE 

25 000 € 

Lot 14 : Viandes fraîches et abats 
de boucherie issue de 
productions fermières en 
agriculture durable 
Accord-cadre multi attributaires 

SOCOPA VIANDES : Cours Saint Paul - BP 36 - 27110 LE 
NEUBOURG 
LAUDE : 164 route de Valmont - 76400 FECAMP 

20 000 € 

Lot 15 : Viandes fraîches de Bœuf 
et de viandes de porc sous SIQO 
Accord-cadre multi attributaires 

SOCOPA VIANDES : Cours Saint Paul - BP 36 - 27110 LE 
NEUBOURG 

20 000 € 

Lot 16 : Viandes fraîches et abats 
de boucherie Biologiques 
Accord-cadre multi attributaires 

SOCOPA VIANDES : Cours Saint Paul - BP 36 - 27110 LE 
NEUBOURG 

20 000 € 

Lot 17 : Viandes fraîches de 
boucherie sous signe de qualité 
« Spécialité Traditionnelle 
Garantie » et bête à l’équilibre 
Accord-cadre mono attributaire 

SANS SUITE POUR CAUSE D’INFRUCTUOSITE 10 000 € 

Lot 18 : Volailles fraîches & lapins 
certifiés et labellisés 

SDA : ZI de l'Hermitage - BP 123 - 44154 ANCENIS cédex 25 000 € 
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Accord-cadre multi attributaires 
Lot 19 : Volailles fraîches 
biologiques 
Accord-cadre multi attributaires 

SDA : ZI de l'Hermitage - BP 123 - 44154 ANCENIS cédex 20 000€ 

Lot 20 : Volailles fraîches 
fermières à croissance lente 
supérieure 100 jours 
Accord-cadre mono attributaire 

EARL DU COLOMBIER : Rue de la Libération - 76110 
BREAUTE 

10 000 € 

Lot 21 : Viandes de porc lin 
fraîches issues de productions 
fermières en agriculture durable 
Accord-cadre multi attributaires 

SOCOPA VIANDES : Cours Saint Paul - BP 36 - 27110 LE 
NEUBOURG 
LAUDE : 164 route de Valmont - 76400 FECAMP 

15 000 € 

Lot 22 : Charcuteries et 
Charcuteries régionales et de 
Pays 
Accord-cadre multi attributaires 

TLC : 2 rue Condorcet - 76300 SOTTEVILLE LES ROUEN 20 000 € 

Lot 23 : Produits de la mer et 
d’eau douce frais 
Accord-cadre multi attributaires 

LE SAINT - TOP ATLANTIQUE : Zone du Pont Rouge - 
22440 TREMUSON 
PROMER OCEAN : 25 rue de l'Industrie - 60000 
BEAUVAIS 
POMONA TERRE AZUR : 9 rue Berthelot - 76150 
MAROMME 

50 000 € 

Lot 24 : Boissons et vins Fins 
Cidres et produits cidricoles, jus 
de fruits fermiers 
Accord-cadre multi attributaires 

PROXI BOISSONS NDIE : 545 route des entreprises - 
76430 OUDALLE 

22 000 € 

 
Après en avoir délibéré, 
 
DECIDE : 
- de prendre acte des entreprises lauréates des différents lots 
 

Imputation budgétaire 
Exercice 2025 et suivants 

Budget principal 
Sous-fonction et rubrique : 281 (Hébergement et restauration scolaire) 

Nature et intitulé : 60623 (alimentation) 
Montant de la dépense : montants maximums annuels HT de chacun des lots 

 
M. Jérôme DUBOST, Maire – L’information n°2, mes chers collègues, concerne les marchés publics. C’est 
l’attribution d’un accord-cadre de fourniture de denrées alimentaires. Là encore, c’est conformément aux ar-
ticles L.2122-21 et L.2122-22-1. Et puis, nous avons le Code de la commande publique. Vous avez, mes chers 
collègues, tous les lots. Je ne vais pas vous en faire une lecture, sauf si vous me le demandez. Mais je vous pro-
pose de m’indiquer si vous avez pris acte des entreprises lauréates des différents lots. Il y a 24 lots. Est-ce qu’il y 
a des questions sur cette délibération avec évidemment des montants maximums annuels hors taxes de chacun 
des lots ? Tout cela est synthétisé. Est-ce qu’il y a des questions sur cette délibération ? Monsieur GILLE. 
 
Laurent GILLE – Oui, deux interrogations sur deux décisions ou points de cette délibération. 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Oui. 
 
Laurent GILLE – La première concerne les marchés publics, l’information n°2, l’achat de denrées alimentaires. Je 
ne sais pas si c’est vous ou Madame MALANDAIN qui nous répondra, mais je vous fais part de notre étonne-
ment concernant l’achat de farine biologique en Bretagne, à Biocoop à Tinténiac, dans le département 35. 
Même si l’achat annuel de la farine souhaitée est inférieur à 2 000 € – c’est le tableau qui nous l’indique, et on 
l’a vu en commission des marchés – en lisant la délibération et les points évoqués dans le dossier qu’on a reçu, 
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est-ce vraiment nécessaire d’aller chercher ou de se faire livrer une telle farine venant de Bretagne ? D’une part, 
il y a plus près, d’où moins de carburant consommé. Mais plus important, dans la farine biologique, il n’y a plus 
de résidus de pesticides, du fait que les blés concernés ne sont plus traités. Par contre, non traités, il y a des 
risques de présence de champignons et d’autres bactéries diverses.  
Ou autre raison peut-être ? 
À moins que ce choix ait été fait pour respecter un quota d’achat de denrées biologiques imposé par nos législa-
teurs ou par Bruxelles pour la restauration assurée dans les collectivités telles que la nôtre avec des repas servis 
aux scolaires ou aux personnes âgées. 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Merci. Était-ce le point sur la farine ? 
 
Laurent GILLE – La farine biologique. 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Et l’autre point, c’était ? 
 
Laurent GILLE – L’autre point, c’est concernant les emprunts. Il y a une délibération où vous avez consulté les 
banques. 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Oui, attendez, Monsieur GILLE. Juste, ce n’est pas dans la fourniture de denrées 
alimentaires, c’était avant ? 
 
Laurent GILLE – Non, c’est plus loin. C’est plus loin dans les décisions. C’est la décision 412-112 et 412-113, les 
emprunts sur 15 ans. 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Ah oui, c’était l’information avant. D’accord. 
 
Laurent GILLE – Donc, on aura l’occasion d’en reparler lors du prochain Conseil municipal avec le vote du budget 
définitif en y intégrant les résultats de 2024 et un certain nombre d’informations que vous nous aurez données 
d’ici là. Ceci dit, si je fais le total des deux emprunts, 393 000 plus 607 000, cela fait donc 1 million d’euros. Par 
rapport à l’emprunt d’équilibre qui nous avait été annoncé le 16 décembre 2024 ou lors de la commission Fi-
nance qui a précédé, je voulais savoir si finalement, aujourd’hui, vous partez globalement sur un montant 
d’emprunt de 1 million d’euros ou si ce sera simplement une partie des emprunts que vous envisagez sur 2025. 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – D’accord. Peut-être sur ce point-là, et je vais laisser Éric compléter. Vous allez vite 
parce qu’on a anticipé le compte administratif que nous aborderons au mois d’avril, de mémoire. Et au compte 
administratif, vous savez, on a le principe à Montivilliers, c’est qu’on vote notre budget en décembre. Et comme 
on n’a pas encore l’intégralité de l’exercice budgétaire, puisqu’on a eu un Conseil municipal le 16, nous aurons 
plutôt des chiffres, d’ailleurs je peux le dire ce soir, je pense, plutôt un très bon compte administratif. Je ne vais 
pas spoiler, mais je peux vous assurer qu’on aura l’occasion d’évoquer la question de l’emprunt. On aura 
l’occasion d’en reparler ensemble. Mais je pense pouvoir dire que ce soir, nous allons pouvoir, grâce à 
l’excédent, diminuer notre emprunt. 
Maintenant, plus précisément sur ce point-là, Monsieur LE FEVRE va pouvoir compléter. C’était sur la Banque 
postale les deux décisions. Et puis sur la farine, en même temps, je vais me tourner vers mon adjoint en charge 
de la commande publique. Je ne sais pas ce que vous avez contre la farine bretonne. J’entends, mais vous le 
savez, vous l’avez dit, il y a des règles de la commande publique. L’idée, d’ailleurs, vous l’avez vu, pour faire le 
lien avec notre dernière délibération tout à l’heure, la dernière que nous passerons, notamment ce sera une 
délibération sur la commande publique, on essaie de travailler le plus localement possible. Maintenant, Mon-
sieur LE FEVRE, pour qui la commande publique n’a plus de secret, vous nous dites tout ? 
 
Éric LE FEVRE – Merci, Monsieur le Maire. Il y a eu une CAO, donc une Commission d’appel d’offres, et pour 
recevoir des propositions, il faut que les entreprises répondent. Concernant la farine, c’est l’entreprise qui a 
postulé qui a été retenue. Et au cours de cette commission d’appel d’offres, nous avons regretté – avec les re-
présentants des communes qui étaient là, parce que c’est un groupement de commandes, avec Octeville, Har-
fleur, Gonfreville, Montivilliers – que les acteurs locaux ne répondent pas aux appels d’offres. 
Donc, à partir de ce moment-là, on prend en fin de compte les commandes auprès des sociétés qui nous répon-
dent. Donc, cela est le cas pour la farine. Et concernant le million d’emprunts, c’est le million qui avait été voté 
au budget supplémentaire en 2024. On reparlera au mois d’avril des 4 millions qui étaient en budget d’équilibre. 
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On verra à ce moment-là si on maintient les 4 millions ou si on va en dessous. Mais là, cela concernait donc le 
budget supplémentaire voté en 2024. 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – OK. Est-ce que les réponses sur la farine bio vous ont convaincu... Vous doutiez, 
mais allez-y. 
 
Laurent GILLE – J’ai quand même des doutes. Ceci dit, c’est vrai que j’ai remarqué en prenant le tableau des 
denrées que globalement, beaucoup de fournitures sont locales, même si la règle des marchés publics ne nous 
permet pas de prioriser quelquefois la proximité par rapport au prix ou par rapport aux mémoires techniques 
que fournissent les prestataires ou fournisseurs. Quand on regarde le tableau, c’est vrai que beaucoup de four-
nisseurs sont en Seine-Maritime, voire dans le Pays de Caux. C’est une bonne chose. Mais c’est dommage, il 
existe quand même, même de la farine biologique plus près. Pourquoi ils n’ont pas répondu, je ne sais pas ? 
Par contre, j’ai eu quelques informations techniques sur le sujet, ce n’est pas sûr que sur le plan de la santé, la 
farine biologique apporte plus d’avantages que la farine normale. Il y a des avantages dans les deux cas que j’ai 
cités. Dans un cas, suppression des pesticides. Mais dans le deuxième cas, quand les blés ne sont pas traités, 
possibilité de développement de champignons ou d’autres bactéries qui peuvent aussi créer certaines maladies 
ou allergies. Donc, c’est très partagé sur le sujet. À moins que ce soit démagogique pour acheter bio, on se fait 
plaisir. Je ne sais pas. 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Après, je ne sais pas qui est habilité à savoir si ce sont des conditions sanitaires ou 
autres. Vous avez votre point de vue. Je ne sais pas si vous êtes expert en la matière. Là, en l’occurrence, nous 
travaillons à l’échelle d’accords-cadres avec la Ville du Havre et puis deux ou trois autres communes. Après, 
c’est un travail collectif qu’on fait. Évidemment, plus on peut être local, mieux c’est. Vous l’avez même souligné. 
Après, je ne vais pas aller sur le débat sur la farine bio de Bretagne. D’autres ont envie de prendre la parole. 
Monsieur LE FEVRE, Monsieur LECACHEUR, allez-y. 
 
Éric LE FEVRE – Oui, donc il y a eu 24 lots. L’objectif de faire 24 lots, c’est qu’il y ait le maximum de petites en-
treprises qui puissent répondre. Le but, c’est cela. On n’a pas fait cinq-six gros lots, on a vraiment détaillé, 
même au niveau des légumes. On a fait plusieurs lots. Il y a la farine, il y a l’huile, il y a les pommes de terre de 
saison. Pour que le maximum d’artisans locaux puisse répondre ; c’était aussi l’objectif. Mais s’ils ne répondent 
pas, ils ne répondent pas. Voilà. 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Oui, Monsieur LECACHEUR, sur la farine bio, je ne pensais pas que nous allions 
avoir un débat sur la farine bio de Bretagne. 
 
Aurélien LECACHEUR – C’est un débat fort intéressant parce que je suis étonné que dans un Conseil municipal 
comme celui de Montivilliers, on ait de la part de Laurent GILLE l’expression de ce qui se fait de pire dans les 
lobbies agricoles. 
Puisque pour nous fourguer leurs fromages au lait pasteurisé bas de gamme, les industriels utilisent l’argument 
santé en dénonçant le fromage au lait cru qui serait soi-disant bon pour la santé. Il permet surtout de garder 
l’expression de nos terroirs et puis de garder une agriculture à taille humaine. Je m’aperçois que vous êtes en 
train de raconter, mais absolument n’importe quoi sur la farine. C’est lunaire de dire qu’il y aurait un danger à 
consommer de la farine bio parce qu’éventuellement, peut-être, cela développerait je ne sais quel champignon. 
Il faut que vous débranchiez CNews et Pascal PRAUD, cela ne vous réussit pas. Il faut revenir à la raison. 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Il y a encore une demande. Attendez, mes chers collègues. Je propose de rester 
calme. Madame VANDAELE, apportez-nous vos lumières, vous qui avez aussi des marchés de votre côté, dans 
votre milieu professionnel. Dites-nous tout. Appuyez sur le bouton. Voilà. 
 
Virginie VANDAELE – Merci, Monsieur le Maire. Oui, juste une petite intervention. Mais Laurent GILLE, pose la 
question tout en énonçant déjà dans la question la contradiction qu’il nous soumet. Effectivement, il y a des lois 
qui imposent aux restaurations collectives d’apporter des pourcentages de produits à label qualité, des pourcen-
tages de produits à label bio. Donc, à moins d’aller dire aux législateurs que les lois ne vous conviennent pas, 
nous, on s’engage à les respecter. Vous êtes élu de la République, vous devriez également vous pencher sur la 
question du respect de la loi. C’est important quand même. Merci. 
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M. Jérôme DUBOST, Maire – Merci. Merci beaucoup. Mes chers collègues, c’était une information. Je vois que 
Monsieur GILLE sourit. Je vous propose, mes chers collègues, une fois qu’on a pris acte, je vérifie juste qu’il n’y 
ait pas de vote là-dessus. C’est une info, oui, il n’y a pas de vote. C’est un dont acte. 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL PREND ACTE. 
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RESSOURCES HUMAINES 

M_DL250224_008 
 

RESSOURCES HUMAINES - MISE A DISPOSITION DE PERSONNEL MUNICIPAL AU CENTRE 
COMMUNAL D’ACTION SOCIALE– ADOPTION – AUTORISATION 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire - Le CCAS est un établissement public administratif de la Ville de 
Montivilliers, chargé de piloter et coordonner l’action sociale municipale. Il exerce l’intégralité de ses 
compétences en matière d’action sociale générale, telle qu’elles sont définies par les articles L.123-4 
et L.123-5 du Code de l’Action Sociale et des familles ainsi que dans le cadre du décret n° 95-562 du 6 
mai 1995, qui précise les attributions de cet établissement public. 
 
Le CCAS de Montivilliers agit dans différents domaines : 
 
- Insertion sociale 
- Insertion professionnelle 
- Accès et maintien dans le Logement 
- Accompagnement du 3ème âge 
- Accompagnement du Handicap 
- Mise en place de la Politique de la ville. 
 
Dans le respect de l’autonomie du CCAS et dans l’intérêt d’une bonne organisation des services, la 
Ville de Montivilliers s’engage toutefois à apporter au CCAS et pour certaines fonctions son appui 
technique et son expertise. 
 
Dans ce contexte, une convention cadre précise et formalise les relations fonctionnelles entre le CCAS 
et la Ville de Montivilliers. En parallèle, une convention de mise à disposition a été établie entre la 
Ville de Montivilliers et le CCAS concernant le personnel municipal. Cette convention est arrivée à 
expiration le 31 décembre 2024 et doit être renouvelée pour une période d’un an, le temps 
nécessaire à ce qu’une nouvelle convention cadre soit établie. 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU le Code de l’Action Sociale et des familles et notamment ses articles L.123-4 et L.123-5 ; 
VU le code général de la fonction publique et notamment ses articles L.512-6, L.512-7 et suivants ; 
VU le décret n° 2008-580 du 18 juin 2008 relatif au régime de la mise à disposition applicable aux 
collectivités territoriales et aux établissements publics administratifs locaux ; 
VU le budget de l’exercice 2025 ; 
VU l’avis du Comité Social Territorial du 7 février 2025 ; 
 
CONSIDÉRANT   
 
- Que le CCAS est un établissement public administratif autonome ; 
- Que les relations fonctionnelles entre la Ville de Montivilliers et le CCAS sont régies par une 
convention cadre ; 
- Que pour permettre le fonctionnement du CCAS, la Ville entend mettre à disposition du personnel 
dans le cadre d’une convention spécifique établie pour une durée d’un an renouvelable chaque 
année afin de prendre en considération les ajustements de personnel ; 
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Sa commission municipale n°7, Administration Générale réunie le 7 février 2025, consultée, 
 
Après en avoir délibéré, 
 
DÉCIDE 
 
- D’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention de mise à disposition afin de permettre 
l’accueil des agents auprès du CCAS, pour une durée d’un an à compter du 1er janvier 2025.   
 
 

Imputation budgétaire 
Exercice 2025 

Budget principal 
Sous-fonction et rubrique : 420 et 4238 

Nature et intitulé : 
Montant de la dépense : 1 011 229 euros 

 
 

 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Nous arrivons dans les délibérations cette fois-ci. La première, alors c’est très clas-
sique, mes chers collègues, vous le savez. C’est tous les ans, vous connaissez cela maintenant. On ne peut pas 
dire qu’au bout de quatre ans d’exercice, vous ne connaissez pas. C’est la mise à disposition du personnel muni-
cipal au Centre communal d’action sociale. Vous le savez, notre CCAS agit dans un certain nombre de domaines 
et nous avons des relations fonctionnelles entre la ville et le CCAS. Eh bien, il s’agit de m’autoriser à signer la 
convention de mise à disposition afin de permettre l’accueil des agents auprès du CCAS pour une durée d’un an 
et tous les ans. Tous les ans, c’est à compter du 1er janvier. Tous les ans, nous passons cette délibération. Est-ce 
qu’il y a des questions ? Pas de questions. Qui est-ce qui d’avis de s’y opposer ? S’abstenir ? Personne. Délibéra-
tion adoptée à l’unanimité. Merci. 
 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 
Pour : 32 
Contre : 0 
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EDUCATION ENFANCE JEUNESSE 

M_DL250224_009 
 

FRAIS DE SCOLARITÉ – PRÉSENTATION DES COUTS ET APPLICATION DU PRINCIPE DE RÉCIPROCITÉ 
POUR L’ANNÉE SCOLAIRE 2024-2025 
 
Madame Fabienne MALANDAIN, 1ère Adjointe au Maire – La scolarisation d’un enfant hors de sa commune de 
résidence est soumise à un mécanisme de répartition des frais de scolarisation entre la commune d’accueil et la 
commune de résidence. 
Les articles L.212-8 et R. 212-21 à 23 du code de l’éducation déterminent les cas dans lesquels la commune de 
résidence d’un élève est tenue de participer aux dépenses afférentes à sa scolarisation dans une école 
maternelle ou élémentaire publique d’une autre commune. 
La participation de la commune de résidence est obligatoire lorsque : 

• la commune de résidence ne dispose pas d’une école publique ; 

• la commune de résidence dispose d’une école publique mais que la capacité n’est pas suffisante ; 

• le maire de la commune de résidence donne son accord pour scolariser un élève hors de sa commune ; 

• l’inscription d’un élève en dehors de sa commune de résidence est justifiée par l’une des contraintes 
suivantes : 

• des obligations professionnelles des parents dont la commune de résidence n’assure pas de service 
périscolaire (restauration scolaire et accueil) ; 

• un état de santé de l’enfant nécessitant des soins dans la commune d’accueil ; 

• un frère ou une sœur inscrit(e) la même année scolaire dans une école publique de la commune 
d’accueil. 

 
Pour l’année scolaire 2024-2025, la Ville de Montivilliers compte 48 enfants scolarisés dans des communes 
extérieures, 20 en maternelle et 28 en élémentaire, 45 enfants domiciliés dans d’autres communes sont 
scolarisés à Montivilliers, 16 en maternelle et 29 en élémentaire. 
Pour les communes extérieures qui scolarisent des enfants à Montivilliers sans accueillir des enfants 
montivillons, le tarif appliqué est fixé à 615,00 € par élève. 
En cas de réciprocité, le montant de la participation est fixé au tarif prévu dans la délibération de la commune 
extérieure, si celui-ci est inférieur à 615,00 €. 
Pour l’année scolaire 2024 – 2025 la dépense prévisionnelle est de 29 520,00 € pour ce qui doit être remboursé 
aux autres communes. La recette prévisionnelle est quant à elle de 27 675,00 €. 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU le Code de l’Éducation et notamment son article L. 212-8 ; 
VU la loi 2004.809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales 
VU le budget primitif de l’exercice 2025 ; 
VU le calcul des dépenses et recettes de l’année scolaire 2024 - 2025 ; 
 
CONSIDÉRANT 

 Qu’en application de l’article L. 212-8 du code de l’éducation, la ville de Montivilliers est tenue de 
participer aux frais de scolarité des enfants domiciliés à Montivilliers inscrits dans les écoles publiques 
d’autres communes ; 

• Que pour l’année scolaire 2024-2025, la Ville de Montivilliers compte 48 enfants scolarisés dans des 
communes extérieures, 20 en maternelle et 28 en élémentaire, 45 enfants domiciliés dans d’autres 
communes sont scolarisés à Montivilliers, 16 en maternelle et 29 en élémentaire ; 
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• Que cette mesure revêt un caractère de réciprocité : ainsi, la ville de Montivilliers demande aux 
communes dont les enfants sont scolarisés à Montivilliers de participer également aux frais de 
fonctionnement ; 

• Qu’en cas de réciprocité, le montant de la participation est fixé au tarif prévu dans la délibération de la 
commune extérieure, si celui-ci est inférieur au tarif prévu par la présente délibération. 

 
Sa commission municipale n°1 Vie éducative réunie le 28 janvier 2025 consultée ; 
 
Après en avoir délibéré, 
 
DÉCIDE 

• D’autoriser Monsieur le Maire à engager les procédures administratives et financières nécessaires ; 

• D’autoriser Monsieur le Maire à fixer la participation des autres communes aux frais de scolarité à 
615,00 € par élève scolarisé à Montivilliers pour l’année scolaire 2024-2025 ; 

• D’autoriser Monsieur le Maire à régler le paiement des frais de scolarité des Montivillons scolarisés 
dans les communes extérieures et dont les dérogations auront été accordées par la ville, selon les 
modalités prévues par la présente délibération. 

 
Imputation budgétaire 

Exercice 2025 
Budget principal 

Sous-fonction et rubriques : 211 : Écoles maternelles 
Nature et intitulé : 6558 : Autres contributions obligatoires 

Montant estimé de la dépense :  12 300,00 € 
 

Sous-fonction et rubriques : 212 : Écoles élémentaires 
Nature et intitulé : 6558 : Autres contributions obligatoires 

Montant estimé de la dépense : 17 220,00 € 
 

Sous-fonction et rubriques : 211 : Écoles maternelles 
Nature et intitulé : 74741 : Participation des communes 

Montant estimé de la recette : 9 840,00 € 
 

Sous-fonction et rubriques : 212 : Écoles élémentaires 
Nature et intitulé : 74741 : Participation des communes 

Montant estimé de la recette :  17 835,00 € 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Nous avons la délibération que j’ai comme n°9. La 9, elle est relative à l’éducation, 
l’enfance, la jeunesse. Elle est là encore classique. Elle concerne les frais de scolarité. Et pour en parler, je pro-
pose que Madame MALANDAIN prenne la parole. Si Madame MALANDAIN veut bien appuyer, il faut appuyer. 
Et je vous donne bien volontiers la parole, Madame MALANDAIN. 
 
Fabienne MALANDAIN – Oui, comme vous le disiez, Monsieur le Maire, c’est une délibération coutumière que 
nous passons tous les ans pour régler les frais de scolarité aux enfants de notre collectivité qui sont scolarisés à 
l’extérieur, mais qui nous permet aussi de recevoir les frais de scolarité des enfants que nous scolarisons, qui 
viennent de communes extérieures. Cette année, la dépense prévisionnelle pour les enfants scolarisés hors Mon-
tivilliers s’élève à 29 520 €. Et la recette prévisionnelle s’élèverait à 27 675 €. Je vous propose donc d’autoriser 
Monsieur le Maire à accepter ces paiements. 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – OK. Est-ce qu’il y a des questions sur cette délibération ? Il n’y en a pas. Qui est 
d’avis de s’abstenir ? De s’opposer ? Délibération adoptée. Merci, Madame MALANDAIN.  
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 
Pour : 32 
Contre : 0 
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M_DL250224_010 
 

SUBVENTIONS AUX COOPÉRATIVES SCOLAIRES - ANNÉE 2025 – AUTORISATION – VERSEMENT 
 
Madame Fabienne MALANDAIN, 1ère Adjointe au Maire – La coopérative scolaire est un regroupement 
d’adultes et d’élèves qui décide de mettre en œuvre un projet éducatif s’appuyant sur la pratique de la vie 
associative et coopérative. Elle est dotée d’un budget propre destiné à financer principalement des projets 
éducatifs coopératifs ou des actions de solidarité. Ses ressources proviennent notamment du produit de ses 
activités, des dons et subventions, ainsi que de la cotisation de ses membres. 
 
Ayant son siège dans l’école et agissant durant le temps scolaire, elle doit se conformer aux principes de laïcité 
et de neutralité. 
 
Elle peut prendre la forme de deux structures juridiques : 
• Association autonome (loi 1901), personne morale, disposant de la capacité juridique et devant se conformer 
aux dispositions de l’article 5 de la loi 1901 ; 
• Association affiliée à l’Office Central de la Coopération à l’École, qui assume la responsabilité du 
fonctionnement. 
 
La participation aux activités de la coopérative scolaire est ouverte à tous les élèves qu’ils soient ou non 
adhérents. 
 
1/ La ville verse la somme de 1,20 € par élève aux coopératives scolaires des établissements suivants en un seul 
versement, charge à la coopérative d’utiliser cette subvention comme elle le souhaite. 
 

Écoles 
Jules 
Collet 

Marius 
Grout 

Victor 
Hugo 

Jules Ferry 
Louise Michel 

Maternelle 

Louise 
Michel 

élémentaire 

Pont 
Callouard 

Charles 
Perrault 

Nbre 
d’élèves 

200 256 137 211 56 102 124 75 

Montan
t 1,20 € 

240,00 € 307,20 € 164,40 € 253,20 € 67,20 € 122,40 € 148,80 € 90,00 € 

Montan
t total 1 393,20 € 

 
2 / La ville de Montivilliers participe également au financement des sorties scolaires à hauteur de 5.30 € par 
élève. (Transport, animations et activités en dehors de l’école) 
 
Les enseignants font eux-mêmes le choix des entreprises de transport, les dépenses sont gérées directement 
par le biais des coopératives scolaires. 
 
La participation de la Ville sera versée, sur présentation d’une facture acquittée, par mémoire administratif, aux 
coopératives scolaires, avec un maximum de 5.30 € par élève pour chaque établissement scolaire, tel que 
stipulé dans le tableau ci-dessous. 
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Écoles 
Jules 
Collet 

Marius 
Grout 

Victor 
Hugo 

Jules 
Ferry 

Louise Michel 
Maternelle 

Louise 
Michel 

élémentaire 

Pont 
Callouard 

Charles 
Perrault 

Nbre 
d’élèves 

200 256 137 211 56 102 124 75 

Montant 
5,30 € 

1 060,00 
€ 

1 356,80 € 726,10 € 1 118,30 € 296,80 € 540,60 € 657,20 € 397,50 € 

Montant 
total 6 153,30 € 

 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU le budget primitif de l’exercice 2025 ; 
VU la circulaire n°2008-095 du 23 juillet 2008 ; 
 
CONSIDÉRANT   
- La volonté d’aider les établissements scolaires de la ville de Montivilliers à mettre en œuvre un projet éducatif 
s’appuyant sur la pratique de la vie associative et coopérative ; 
- La volonté de permettre aux élèves de sortir de leur établissement pour des destinations ludiques et/ou 
culturelles ; 
 
Sa commission municipale n°1 Vie éducative réunie le 28 janvier 2025 consultée ; 
 
Après en avoir délibéré, 
 
DÉCIDE 
- D’autoriser Monsieur Le Maire à verser une subvention, non fléchée, aux coopératives scolaires pour l’année 
2024 d’un montant total de 1 393,20 euros ; 
- D’autoriser Monsieur Le Maire à verser des subventions aux coopératives scolaires sur présentation de 
factures acquittées, pour les sorties scolaires, pour l’année 2024 pour un montant total de 6 153,30 €.   
 

Imputation budgétaire 
Exercice 2025 

Budget principal 
Sous-fonction et rubrique : 0207 

Nature et intitulé : 65748 subventions de fonctionnement aux associations 
Montant de la dépense : 1 393,20 € + 6 153,30 € = 7 546,50 € 

 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Délibération n°10, Subvention coopératives scolaires, c’est pour le versement. 
Vous nous expliquez le fonctionnement, là encore. C’est pareil. 
 
Fabienne MALANDAIN – Autre délibération que nous passons tous les ans, c’est celle du versement aux coopé-
ratives scolaires d’une subvention qui s’élève à 1,20 € par enfant. Vous avez le détail pour chaque école en des-
sous. Et nous avons décidé depuis l’année dernière… depuis plus longtemps que cela, on participe aux sorties 
scolaires. Jusqu’à présent, on avait un contrat avec Le Havre. Depuis l’an dernier, on participe à hauteur de 
5,30 € aux frais de sortie des enfants sur présentation d’une facture par l’école. 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Très bien. Est-ce qu’il y a des questions sur cette délibération ? Je ne vois pas de 
main levée. Qui est d’avis de s’abstenir ? De s’opposer ? Nous allons pouvoir verser ces subventions aux coopé-
ratives scolaires. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 
Pour : 32 
Contre : 0 
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M_DL250224_011 
 

INSTITUTION SAINTE-CROIX - FORFAIT COMMUNAL - ANNÉE SCOLAIRE 2024/2025 – AUTORISATION 
- VERSEMENT 
 
Madame Fabienne MALANDAIN, 1ère Adjointe au Maire – En application de l’article L. 442-5 du Code de 
l’éducation, la commune de Montivilliers est tenue de participer aux dépenses de fonctionnement de 
l’Institution « Sainte-Croix », sous contrat d’association avec l’État. 

Le montant du forfait communal représente la participation obligatoire à 615 € pour élèves des classes 
maternelles et élémentaires scolarisés à l’Institution Sainte-Croix et résidant à Montivilliers, elle est 
calculée par équivalence à la dépense de la Ville pour le fonctionnement des écoles publiques. 
 
Pour l’année 2024-2025, le montant proposé par élève est de 615 €, soit un total de 87 945,00 € pour 143 
élèves. (27 675,00 € pour 45 enfants scolarisés en classes maternelles et 60 270,00 € pour 98 enfants 
scolarisés en élémentaire). 
 
Pour rappel, le montant proposé par élève, pour l’année scolaire 2023-2024, était de 600 €, soit un total 
de 82 200,00 € pour 137 élèves (25 800,00 € pour les enfants scolarisés en maternelle et 56 400,00 € pour 
les enfants scolarisés en élémentaire). 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU le budget primitif de l’exercice 2024 ; 
VU le Code de l’éducation, et notamment ses articles L.442-5 et suivants ; 
 
CONSIDÉRANT 

• L’obligation pour les communes de contribuer aux frais de scolarité des enfants des classes 
maternelles et élémentaires domiciliés dans la commune et scolarisés dans une école privée sous 
contrat, si celle-ci est située sur son territoire ; 

 
Sa commission municipale n°1 Vie éducative réunie le 28 janvier 2025 consultée ; 
 
Après en avoir délibéré, 
 
DÉCIDE 

• De fixer le forfait par élève à 615,00 € pour les élèves scolarisés en classes maternelles et 
élémentaires pour l’année scolaire 2024-2025 ; 

• D’autoriser Monsieur Le Maire à verser à l’Institution Sainte-Croix la somme de 87 945,00 € 
correspondant au forfait communal pour l’année scolaire 2024-2025 

 
Imputation budgétaire 

Exercice 2025 
Budget principal 

Sous-fonction et rubrique : 211 - 212 
Nature et intitulé : 6558 Autres contributions obligatoires 

Montant de la dépense : 87 945,00 euros 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Je suis allé un peu trop vite en voulant évoquer le forfait communal de Sainte-
Croix. Là encore, c’est somme toute assez classique. Vous nous dites tout, Madame MALANDAIN. 
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Fabienne MALANDAIN – C’est le parallèle aux frais de scolarité. En fait, c’est le forfait communal que nous 
devons à l’école Sainte-Croix tous les ans. Cette année, l’école Sainte-Croix scolarise 143 Montivillons. Le total 
de la dépense s’élève à 87 945 €. Il y a 98 enfants qui sont scolarisés en élémentaire et 45 en maternelle. 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – C’est une délibération classique. Est-ce qu’il y a des questions ? Pas de question 
sur cette délibération. Adoptée à l’unanimité. J’en profite pour dire qu’avec Madame MALANDAIN, nous étions 
ce matin à la rentrée de l’école Sainte-Croix, vous savez, qui a déménagé, pour constater les aménagements des 
trottoirs par la Communauté urbaine et à la grande satisfaction des parents puisqu’évidemment, tout cela a été 
calé pendant les vacances scolaires. Et c’est plutôt une très bonne chose pour sécuriser les enfants. Et nous 
étions avec la direction ce matin et vu beaucoup de parents très contents. Et on continuera. Il y a encore un peu 
de marquages au sol, mais je voulais vous l’indiquer. Cela a été fait pendant les vacances. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 
Pour : 32 
Contre : 0 
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TRANSITIONS ECOLOGIQUES 

M_DL250224_012 
 

ADHESION 2025 AU CAUE DE SEINE-MARITIME - AUTORISATION - SIGNATURE 
 
Madame Fabienne MALANDAIN, 1ère Adjointe au Maire – Le Conseil d'Architecture, d'Urbanisme et 
de l'Environnement (CAUE) de Seine-Maritime propose aux collectivités d’adhérer pour bénéficier de 
conseils sur-mesure pour les projets et de l’expertise d’architectes, urbanistes et paysagistes 
expérimentés. 
 
Le CAUE de Seine Maritime, grâce à son équipe pluridisciplinaire composée d'architectes, 
d'urbanistes, de paysagistes, de conseillers énergie et d'écologues, propose des conseils transversaux, 
des formations et des animations personnalisées. Ces services sont essentiels pour mener des 
réflexions sur l'amélioration du cadre de vie avec l'ensemble des habitants, des professionnels et des 
techniciens. 
 
L'adhésion au CAUE de Seine-Maritime est proposée pour un coût annuel de 1 905,36 euros. En effet 
pour les communes de plus de 750 habitants la cotisation 2025 est de 0,12 € par habitant, plafonné à 
5 000 €, pour Montivilliers cela correspond donc à 15 878 *0,12 €, soit 1 905,36 euros. 
 
En 2025, il est prévu que le CAUE de Seine Maritime puisse accompagner la Ville, notamment pour la 
co-construction de la Charte de l’Urbanisme et de la Qualité de Vie, via une animation d’atelier et une 
relecture partielle du document produit. D’autres partenariats, expertises ou conseils sont à l’étude 
sur le thème des transitions écologiques et de l’urbanisme durable. 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU la loi n° 82-623 du 22 juillet 1982 modifiant et complétant la loi n° 82-213 du 2 mars 1982. 
VU le bulletin d’adhésion communiqué par le CAUE 76 
 
CONSIDÉRANT   
 
- L'importance de l'expertise du CAUE de Seine-Maritime pour le développement territorial et 
l'amélioration du cadre de vie des habitants. 
 
- Que l'adhésion au CAUE de Seine-Maritime permettra à la collectivité de bénéficier de conseils et 
d'accompagnement en matière d'architecture, d'urbanisme, d'environnement et de paysage. 
 
- Que le coût annuel de l'adhésion est de 1 905,36 euros, révisable chaque année. 

Sa commission municipale n°3 Transition écologique et vie quotidienne réunie le jeudi 6 février 
2025 consultée 
 
Après en avoir délibéré, 
 
DÉCIDE 
 
- D’adhérer au CAUE de Seine Maritime pour l’année 2025 
 
- D’autoriser Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires concernant cette adhésion 
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Imputation budgétaire 
Exercice 2025 

Budget principal 
Sous-fonction et rubrique : 6281 - Concours divers (cotisations) 
Nature et intitulé :  518 - Autres actions d'aménagement urbain 

Montant de la dépense : 1 905,36 euros TTC 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Madame MALANDAIN, sur un autre sujet qui concerne les transitions, vous nous 
parlez de l’adhésion 2025 au CAUE. Qu’est-ce que le CAUE ? 
 
Fabienne MALANDAIN – Le CAUE, c’est le Conseil d’architecture, d’urbanisme et de l’environnement de Seine-
Maritime, qui propose aux collectivités d’adhérer pour bénéficier de conseils sur mesure pour les projets et 
l’expertise d’architectes, d’urbanistes et de paysagistes expérimentés. Ces services sont essentiels pour mener 
des réflexions sur l’amélioration du cadre de vie avec l’ensemble des habitants, des professionnels et des techni-
ciens. L’adhésion au CAUE de Seine-Maritime est proposée pour un coût annuel de 1 905,36 € qui correspond à 
0,12 € par habitant. Je vous propose donc d’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention et à adhérer au 
CAUE. 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Merci. C’est assez classique. Est-ce qu’il y a des questions sur cette délibération ? 
Je n’en vois pas. Qui est d’avis de s’abstenir ? De voter contre ? Délibération adoptée à l’unanimité. Je me per-
mets de remercier Madame MALANDAIN de son investissement auprès de la vie éducative et des transitions. 
 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 
Pour : 32 
Contre : 0 
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CULTURE 

M_DL250224_013 
 

BIBLIOTHEQUES CONDORCET ET JEAN MOULIN – MISE A JOUR DU REGLEMENT INTERIEUR 
 
M. Nicolas SAJOUS, Adjoint au Maire. – Le précédent règlement intérieur des bibliothèques 
Condorcet et Jean Moulin datant de 2003, une refonte est nécessaire pour adapter le règlement aux 
accueils des publics et à l’évolution de l’offre de services. 
Le règlement intérieur des bibliothèques détermine leur fonctionnement et fixe les droits et devoirs 
des usagers. Il est nécessaire de le modifier pour s'adapter à l'évolution des pratiques et des services. 
Il est communiqué à chaque adhérent des bibliothèques. 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L.2121-29 ; 
VU le Code du patrimoine, et notamment ses articles L.320-1 et suivants ; 
VU l’arrêté n° 03-207/59 en date du 4 septembre 2003 portant sur la création du règlement intérieur 
de la bibliothèque municipale ; 
VU la loi n°2021-1717 du 21 décembre 2021 relative aux bibliothèques et au développement de la 
lecture publique ; 
 
CONSIDERANT 
 

• La nécessité de moderniser les règles d’utilisation des bibliothèques Condorcet et Jean 
Moulin pour mieux répondre aux attentes des usagers ; 

• Les évolutions législatives et réglementaires en matière de bibliothèques municipales ; 
• L’importance de garantir un fonctionnement optimal et une meilleure gestion des ressources 

des bibliothèques ;     
• La nécessité de mettre à jour les mesures obligatoires du régime général de protection des 

données (RGPD). 
 
Sa commission municipale n°2, Vie culturelle et citoyenne réunie le 29 janvier consultée ; 
 
Après en avoir délibéré, 
 
DÉCIDE 
 

- D’adopter le nouveau règlement intérieur des Bibliothèques Condorcet et Jean Moulin en lieu 
et place du règlement intérieur créé par l’arrêté n°03-207/59 du 4 septembre 2003. 

 
Sans incidence budgétaire 

 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Je donne la parole cette fois-ci pour la vie culturelle à Monsieur SAJOUS, adjoint à 
la vie culturelle et qui nous parle de la bibliothèque Condorcet et de son annexe à Jean Moulin. Monsieur SA-
JOUS. 
 
Nicolas SAJOUS – Merci, Monsieur le Maire. Avant de présenter la délibération, je voudrais saluer les bons 
chiffres de la bibliothèque Condorcet et de la bibliothèque Jean Moulin. Depuis quelques années, on assiste à un 
tassement, voire un recul du lectorat dans les établissements publics, de lecture publique dans les collectivités, 
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pas à la bibliothèque de Montivilliers, notamment depuis la gratuité votée en 2020. Gratuité qui a permis 
l’adhésion de presque plus d’une centaine de lecteurs non montivillions. Je salue ces bons chiffres et à travers 
ces bons chiffres, bien entendu, le travail de qualité des agents. 
 
Le précédent règlement intérieur datait de 2003, il a fallu une refonte nécessaire pour adapter le règlement aux 
accueils des publics et à l’évolution de l’offre des services. Le règlement intérieur que vous avez en annexe dé-
termine leur fonctionnement et fixe les droits et les devoirs des règlements des usagers. Il est nécessaire de le 
modifier pour s’adapter à l’évolution des pratiques et des services. Il est communiqué à chaque adhérent des 
bibliothèques qui vient la fréquenter. 
La commission municipale n°2 a été consultée le 29 janvier et le Conseil municipal décide donc d’adopter le 
nouveau règlement intérieur des bibliothèques Condorcet et Jean Moulin en lieu et place du règlement intérieur 
créé par l’arrêté 03-207-59 du 4 septembre 2003. 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Il s’est fait 22 ans, donc il fallait peut-être dépoussiérer ce règlement de 2003. 
Mes chers collègues, y a-t-il des questions sur la bibliothèque Condorcet ? Je n’en vois pas. Qui est d’avis de 
s’abstenir ou de voter contre ce règlement intérieur mis à jour en 2025 ? Il ne l’avait pas été depuis 2003. Per-
sonne. Donc, un règlement adopté à l’unanimité. Merci, Monsieur SAJOUS. 
 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 
Pour : 32 
Contre : 0 
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M_DL250224_014 
 

MAISON DES ARTS – APPROBATION DU REGLEMENT INTERIEUR DE LA MAISON DES ARTS 
 
M. Nicolas SAJOUS, Adjoint au Maire. – Un règlement intérieur des utilisateurs de la Maison des arts de 
Montivilliers, école municipale de musique, de danse et de théâtre est indispensable pour garantir son bon 
fonctionnement. Il fixe les engagements entre la municipalité et les élèves bénéficiant du service. Il informe des 
modalités pratiques d'inscription et d'admission, de la tarification et de la facturation ainsi que les règles de vie 
de l’établissement. Il précise l'engagement attendu des élèves et de leur famille. Il sera communiqué aux 
familles et sera à disposition par voie d'affichage dans les locaux. 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L.2121-29 ; 
 
CONSIDÉRANT   

- La nécessité de définir l’organisation des enseignements des écoles de théâtre, de danse et de 
musique ; 

- La nécessité de préciser les modalités d’inscriptions et de réinscriptions, ainsi que les tarifs et les 
modalités de remboursement ; 

- La nécessité de définir les droits et obligations des usagers de la Maison des Arts. 
 

Sa commission municipale n°2, Vie culturelle et citoyenne réunie le 29 janvier 2025 consultée ; 
 
Après en avoir délibéré, 
 
DÉCIDE 
- D’adopter le règlement intérieur de la Maison des Arts 
 

Sans incidence budgétaire 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Vous poursuivez cette fois-ci. C’est l’heure des toilettages, si je puis dire. On ap-
prouve le règlement intérieur de la Maison des Arts. Un petit mot, Monsieur SAJOUS, là-dessus ? 
 
Nicolas SAJOUS – Là, il s’agit plus que d’un toilettage puisque c’est une première. Un règlement intérieur des 
utilisateurs de la Maison des Arts pour garantir son bon fonctionnement était nécessaire. Il est là, il fixe les en-
gagements entre la municipalité et les élèves bénéficiant du service. Il informe des modalités pratiques 
d’inscription et d’admission, de la tarification, de la facturation ainsi que les règles de vie de l’établissement. Il 
précise l’engagement attendu des élèves et de leur famille et comme pour celui de la bibliothèque, il sera bien 
entendu communiqué aux familles et sera à disposition par voie d’affichage dans les locaux. 
Je profite de la délibération pour évoquer la plateforme DuoNET qui va être mise en place à la bibliothèque et 
qui va permettre une communication et une fluidité de tous les usagers de la Maison des Arts. Cette plateforme 
va améliorer encore la qualité du service rendu. Donc, je salue au passage le travail des agents de la Maison des 
Arts. La commission municipale ayant été réunie le 29 janvier 2025, le Conseil municipal décide d’adopter le 
règlement intérieur de la Maison des Arts. 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Merci. Y a-t-il des questions sur cette délibération relative à la Maison des Arts et 
à son règlement intérieur que nous allons adopter ? Il n’y en a pas. Qui est d’avis de s’abstenir ? De voter 
contre ? Délibération adoptée à l’unanimité. 
 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 
Pour : 32 
Contre : 0 
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M_DL250224_015 
 

ART URBAIN - INAUGURATION MUR D'EXPRESSION LIBRE - CONCOURS DE GRAFF - RÈGLEMENT 
D'UTILISATION - AUTORISATION 
 
M. Nicolas SAJOUS, Adjoint au Maire. - La Ville de Montivilliers est engagée depuis plusieurs années 
dans une politique volontariste en faveur des arts urbains, en particulier le graffiti. Cette initiative se 
traduit par une importante commande publique et la réalisation de plusieurs œuvres sur des 
bâtiments municipaux, telles que "THE GIFT" par SCKARO & RATUR sur le mur nord des bâtiments du 
CCAS, "TOUT SEUL COMME UN GRAND" par VINCENT GIBEAUX sur le pignon de l’école Victor Hugo, 
et "LES OURS" par SIRE sur le mur du gymnase Sibran. 

Un partenariat avec la société ENEDIS et l’artiste graffeur SIRE a également permis la réalisation de 
21 graffs sur des postes de distribution publique d’électricité, valorisés par un "Yellowcaching" en 
2021. En 2024, le poste de distribution publique d’électricité situé rue du Provence a été peint par 
Cyril Tasse de la société Sprayvisions Graffiti. 

Pour renforcer cet engagement, la Ville de Montivilliers met en place un mur d’Expression Libre, 
réalisé par les élèves du CFA Bâtiment Le Havre Baie de Seine de Montivilliers. Ce mur, composé de 3 
pans (un pan de 4 mètres et de 2 retours de 1 mètre chacun), est situé dans l’enceinte du skatepark à 
proximité du lycée Jean Prévost et du gymnase. 

Afin de promouvoir ce nouveau dispositif, la Ville de Montivilliers souhaite organiser un concours de 
graffs dont les lauréats seront les premiers à intervenir sur ce mur. Les œuvres seront réalisées en 
public à l’occasion de l’inauguration officielle du mur d’Expression Libre le 17 mai 2025, en présence 
et avec l’assistance de graffeurs expérimentés. 

 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations, 
VU le règlement du concours de graffs, 
VU le règlement d’utilisation du mur d’Expression Libre. 
 
CONSIDÉRANT   

• La politique volontariste de la Ville de Montivilliers en faveur des arts urbains et la 
valorisation du patrimoine urbain par le graff ; 

• La réalisation du mur d’Expression Libre par les élèves du CFA Bâtiment Le Havre Baie de 
Seine de Montivilliers ; 

• L’organisation d’un concours de graffs pour promouvoir ce nouveau dispositif et encourager 
la créativité artistique ; 

• L’inauguration officielle du mur d’Expression Libre le 17 mai 2025, avec la réalisation des 
œuvres des lauréats en public et en présence de graffeurs expérimentés ; 

• Les règlements d’utilisation du mur d’Expression Libre et du concours de graffs, présentés en 
documents joints. 

 
Sa commission municipale n°2, Vie culturelle et citoyenne réunie le 29 janvier consultée ; 
 
Après en avoir délibéré, 
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DÉCIDE 
 

- D’approuver l’organisation du concours encadré par le règlement. 
- D’approuver le règlement d’utilisation du mur d’Expression Libre. 

 
Sans incidence budgétaire 

 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Monsieur SAJOUS, vous conservez la parole, cette fois-ci, pour nous parler d’un 
mur d’expression libre avec un concours de graff. Et comment cela fonctionne, vous nous dites tout. 
 
Nicolas SAJOUS – La Ville de Montivilliers est engagée depuis plusieurs années dans une politique volontariste 
en faveur des arts urbains, en particulier le graffiti. Un partenariat avec la société Enedis et l’artiste graffeur Sire 
a également permis la réalisation de 21 graffs sur des postes de distribution d’électricité valorisés par Yellowca-
ching en 2021. En 2024, le poste de distribution publique d’électricité situé rue de Provence a été peint par Cyril 
TASSE de la société Sprayvisions Graffiti. 
Pour renforcer cet engagement enclenché il y a plusieurs années, la Ville de Montivilliers va mettre en place un 
mur d’expression libre. Je tiens à saluer le rôle des élèves du CFA, de la directrice du CFA qui nous accompagne 
dans ce projet avec beaucoup d’enthousiasme. Le CFA, bâtiment Le Havre Baie de Seine de Montivilliers. Ce mur 
va être composé de trois pans : un pan de 4 m et de deux retours de 1 m chacun. Il va être situé dans l’enceinte 
du skatepark à proximité du lycée Jean-Prévost et du gymnase. Avec Monsieur DENISE qui est là, qui travaille 
avec moi sur ce projet, nous avons des réunions sur site très régulièrement. 
Afin de promouvoir ce nouveau dispositif, la Ville de Montivilliers souhaite organiser un concours de graff dont 
les lauréats seront les premiers à intervenir sur ce mur. Le 17 mai 2025, lors de l’inauguration, en présence et 
avec l’assistance de graffeurs expérimentés qui seront là pour les encadrer. 
Considérant la politique volontariste de la Ville de Montivilliers en faveur des arts urbains et de la valorisation 
du patrimoine urbain par le graff, la réalisation du mur d’expression libre par les élèves du CFA bâtiment Le 
Havre Baie de Seine de Montivilliers, l’organisation d’un concours de graff pour promouvoir ce nouveau disposi-
tif et encourager la création artistique, l’inauguration officielle du mur d’expression libre le 17 mai 2025 – mar-
quez cela dans vos agendas – avec la réalisation des œuvres des lauréats publics et en présence de graffeurs 
expérimentés, les règles d’utilisation du mur d’expression libre et du concours de graff présenté dans les an-
nexes. 
La commission municipale n°2, vie culturelle et citoyenne a été réunie et consultée le 29 janvier. Le Conseil mu-
nicipal décide donc d’approuver l’organisation du concours encadré par le règlement et d’approuver le règle-
ment d’utilisation du mur d’expression libre. 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Merci, Monsieur SAJOUS. Est-ce que sur cette délibération, il y a des questions ? 
Oui, Madame LANGLOIS, je vous en prie. 
 
Nicole LANGLOIS – Oui, c’était déjà un projet auquel on a déjà pensé et je trouve que c’est très bien. Pour une 
fois, je vous fais un compliment, je vous le fais remarquer quand même. Et c’est très bien Monsieur SAJOUS, ce 
que vous avez fait, ce que vous faites. 
 
Nicolas SAJOUS – Écoutez, on vous en remercie. C’est le travail de toute l’équipe. 
 
Nicole LANGLOIS – Vous pouvez le souligner en rouge. 
 
Nicolas SAJOUS – On poursuit. 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Ce sera noté au PV. Merci. Je vais me permettre juste de dire en complément, c’est 
vrai que cela arrivera aussi au mois de mai avec les deux ans du skatepark. On voulait le combiner avec les deux 
ans du skatepark. Et puis, on a la chance d’avoir un CFA, un CFA des métiers du bâtiment à Montivilliers. Vous le 
savez ici, j’avais l’occasion de souligner le travail que nous avions fait avec le CFA avec un chalet de Noël, un 
travail très conséquent. La fierté pour ces apprentis en menuiserie de pouvoir travailler sur un projet profession-
nel. Et en plus, pour un marché de Noël avec ce chalet, c’était quatre menuisiers. 
Et là, ce sont des maçons, des CAP maçon. Donc, je trouve que le travail qu’on peut faire, c’est toujours porteur. 
Et je préfère qu’on travaille comme ça plutôt qu’avec quelques jeunes qui parfois nous enquiquinent, comme je 
disais dans mon propos introductif. Et c’est une bonne chose. 
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Écoutez, rendez-vous au mois de mai. Monsieur SAJOUS, vous vouliez compléter ? 
 
Nicolas SAJOUS – En plus, c’est un travail dont ils nous font cadeau et on travaille vraiment avec beaucoup de 
plaisir avec eux. Et on poursuit donc cette politique volontariste en matière de graff et d’art urbain que vous 
évoquiez il y a un instant. Je pense que ce sera un beau moment. Et effectivement, tout a été planifié pour que 
ce mur soit beau. On a une charte. On ne pourra pas y faire n’importe quoi. En règlement, on a même abordé 
les questions de sécurité, quand on a évoqué son implantation pour ne pas interférer avec les caméras de sécu-
rité. Donc, c’est un travail qui est minutieux et complet. On espère que cela fera le plaisir des graffeurs de Mon-
tivilliers. 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Merci. Il n’y a pas d’autres questions/observations ? L’intervention de Ma-
dame LANGLOIS sera notée. Et c’est avec plaisir, c’est vrai. On s’est déjà vus la semaine dernière en CST. On a 
l’occasion d’échanger. Quand c’est bien, il faut le dire. Quand on n’est pas d’accord, on peut se le dire aussi. Et 
je trouve que c’est comme cela que la démocratie fonctionne. 
Monsieur GILLE, attendez, je vous donne la parole. 
 
Laurent GILLE – C’est bien de noter les bonnes choses présentées ou évoquées par tous les collègues, quels que 
soient les groupes. Mais c’est bien aussi, quand les conseillers ont quelque chose à échanger avec leurs autres 
collègues, de pouvoir aussi en parler au Conseil municipal, même si ce n’est pas à l’ordre du jour, que cela puisse 
être marqué dans le PV. 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Merci, Monsieur GILLE, de cette intervention qui fera date. Merci, elle sera notée 
au PV. Merci. Il ne faut pas que j’oublie de faire voter. Qui est d’avis de s’abstenir ? De voter contre ? J’ai bien 
compris que c’était une belle unanimité sur ce projet. Merci, Monsieur SAJOUS, de vos présentations. 
 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 
Pour : 32 
Contre : 0 
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CENTRE SOCIAL JEAN MOULIN 

M_DL250224_016 
 

REMBOURSEMENT EXCEPTIONNEL ADHÉRENT CENTRE SOCIAL 
 
Mme Agnès SIBILLE, Adjointe au Maire - Lors d’un déplacement prévu dans le cadre d’un projet mini 
séjour séniors organisé par le Centre Social Jean Moulin dans la Manche, du 24 au 26 juin 2024, la 
carte de carburant de la ville, défaillante, n’a pas permis de recharger en carburant le véhicule loué. 
Une habitante adhérente du Centre Social Jean Moulin a dû utiliser sa carte de paiement pour 
pouvoir dépanner la situation. Par conséquent, il convient de procéder au remboursement 
exceptionnel du montant total de 98,41€ à Madame Sylvie SILLIAU, facture à l’appui. 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l’article L.2121-29 ; 
 
CONSIDÉRANT   
- que la carte de carburant de la ville était défaillante et que par conséquent n’a pas pu être utilisée, 
- que le centre social organisateur de cet événement souhaite rembourser l’habitante adhérente 
ayant réglé et solutionné la situation, sur la base de la facture transmise. 
 
Après en avoir délibéré, 
 
DÉCIDE 
 
- De rembourser exceptionnellement Madame Sylvie SILLIAU, adhérente du Centre Social Jean 
Moulin, sur la base de la facture transmise. 
- D’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant, à prendre toutes les mesures nécessaires et à 
signer tout acte nécessaire pour la mise en œuvre de cette décision. 
 
 

Imputation budgétaire 
Exercice 2025 

Budget principal 
Sous-fonction et rubrique : 117 JM 

Nature et intitulé : 42122 
Montant de la dépense : 98,41 euros 

 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Je vais sans plus tarder laisser la parole à Madame SIBILLE, qui est notre adjointe 
en charge des solidarités, pour une délibération. Merci, Madame SIBILLE, à vous. 
 
Agnès SIBILLE – Merci, Monsieur le Maire. Cette délibération, c’est pour un remboursement exceptionnel à un 
adhérent du Centre social Jean Moulin. Lors d’un déplacement, dans le cadre d’un projet mini-séjour seniors 
organisé par le centre social Jean Moulin dans la Manche, la carte de carburant de la Ville s’est montrée défail-
lante, ce qui n’a pas permis de recharger en carburant le véhicule loué. Une habitante adhérente du centre 
social a proposé donc d’utiliser sa carte bancaire pour pouvoir dépanner la situation. Par conséquent, il convient 
de procéder au remboursement exceptionnel d’un montant de 98,41 €. 
Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération suivante. Considérant 
que la carte de carburant de la Ville était défaillante et que par conséquent, elle n’a pu être utilisée, que le 
centre social organisateur de cet événement souhaite rembourser l’habitante adhérente ayant réglé et solu-
tionné la situation sur la base d’une facture transmise. Après en avoir délibéré, décide de rembourser excep-
tionnellement l’adhérente du centre social sur la base de la facture transmise, d’autoriser Monsieur le Maire ou 
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son représentant à prendre toutes les mesures nécessaires et à signer tout acte nécessaire pour la mise en 
œuvre de cette décision. 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Merci, Madame SIBILLE, d’avoir fait une lecture intégrale de cette délibération. 
Évidemment, vous le savez, c’est la comptabilité publique. Y a-t-il des questions sur cette délibération ? Je n’en 
vois pas. Qui est d’avis de s’abstenir ? De voter contre ? Merci, on va pouvoir régulariser cela. Merci, Ma-
dame SIBILLE. 
 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 
Pour : 32 
Contre : 0
 



 
 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 24/02/25 - Page 88/125 

VIE SOCIALE DES TERRITOIRES 

M_DL250224_017 
 

CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE LOCAUX ET DE PARTENARIAT ENTRE LA VILLE DE 
MONTIVILLIERS ET L’ASSOCIATION PLANETH PATIENT 
 
Agnès SIBILLE – Adjointe au Maire - Dans le cadre de son projet social 2022-2024, le centre social 
Jean 
Moulin travaille en partenariat et en appui de certaines associations. 
Les 5 axes du projet sont concernés : 

• Axe 1 : Consolider la position de structure de proximité d’animation sociale du territoire 
• Axe 2 : Prévenir et agir sur les situations de fragilités sur le territoire 
• Axe 3 : Consolider l’équipement de proximité comme structure ressources 
• Axe 4 : Favoriser l’implication des jeunes dans la vie sociale locale 
• Axe 5 : Soutenir et valoriser les parents dans leur rôle éducatif " Projet animation collectif 

famille (A.C.F)" 
 

Chaque année des créneaux d’occupations de salles sont proposés et des actions collaboratives sont 
mises en place. 
 
Cette structure est un bien municipal dont le projet est agréé par la Caisse d’Allocations Familiales de 
Seine-Maritime. Ses salles peuvent être dans ce cadre mises à disposition des associations afin 
qu‘ elles puissent mettre en place leurs activités sur le territoire. 
 
Ces mises à disposition sont régies par les principes de l’occupation du domaine public et sont 
également soumises au respect du règlement intérieur de la structure. 
 
Dans ce cadre, il peut être établi annuellement avec une association, une convention d’occupation du 
domaine public. Cette convention est convenue pour une durée d’un an et à titre gracieux 
conformément à la dérogation prévue à l’article L 2125-1-2 du code général de propriété des 
personnes publiques pour les associations régies par la loi du 1er juillet 1901. L’adhésion annuelle au 
centre social municipal pour les associations est de 16,40€. 
 
Ce conventionnement concerne Planeth Patient qui construit, développe, met en œuvre et valorise 
l’éducation thérapeutique de proximité accessible à tous. Cela en collaboration avec les associations 
de patients, les professionnels, et tous les acteurs de l’Education Thérapeutique du Patient (ETP) de la 
région Normandie. L’ETP est un accompagnement proposé aux personnes vivant avec une ou 
plusieurs maladies chroniques et leur entourage. Son but est de permettre à la personne de vivre au 
mieux avec la maladie et de limiter ses répercussions sur la vie quotidienne. 
Durant ce parcours, la personne participera à des ateliers collectifs, au Centre Social Jean Moulin, où 
chaque personne partage son expérience et enrichit l’échange. Des professionnels et des patients 
ressources animent les séances et permettent d’apporter leur expertise. Ces échanges, riches et 
dynamique, permettent de transmettre des messages et d’apporter de nouvelles connaissances aux 
personnes. 
 
Après sa rencontre avec le Centre social Jean Moulin, l’équipe de coordination est devenu un 
partenaire de proximité et de vivre ensemble. 
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Le territoire de Montivilliers n’est actuellement pas couvert par cette offre de soin dans le parcours 
de maladie chronique. 
 
Aussi en lien avec le service Vie Sociale des territoires et les professionnels de santé de Montivilliers, 
il parait opportun et intéressant de lancer la dynamique. Les objectifs sont les suivants : 
 
 

• Développer le travail collaboratif avec les professionnels de santé du territoire 
• Renforcer l’offre de soins santé sur le territoire 
• Encourager l’approche parcours thérapeutique de proximité 
• Développer le pouvoir d’agir des malades sur leur propre santé 

 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L. 2121-29, 
VU le Code Général de la propriété des personnes publiques et notamment ses articles L. 2125-1-2,   
L.2122-1 et suivants 
 
VU le Contrat de projet validé par le Conseil Municipal du 04-10-2021 et le Conseil d’Administration 
de la 
CAF de Seine Maritime du 23-09-2021 ; 
 
CONSIDÉRANT 
-Que le CG3P permet l’attribution d’autorisation d’occupation privative du domaine public à titre 
gratuit aux associations régies par la loi du 1er juillet 1901 ; 
-Que le partenariat établi correspond au projet social 2022 – 2024 du Centre Social municipal ; 
-Que l’association Planeth Patient contribue à la vie associative locale de par leurs interventions au 
profit des Montivillons 
 
Sa Commission Municipale n°7 « Administration Générale » réunie le 7 février, consultée, 
 
Après en avoir délibéré, 
 
DÉCIDE 
 
-D’autoriser la mise à disposition à titre gratuit de biens du domaine public cités dans la convention 
en annexe, 
-D’autoriser Monsieur Le Maire à signer la convention de mise à disposition d’équipements 
municipaux au bénéfice de Planeth Patient 
 

Imputation budgétaire 
Exercice 2025 

Budget principal 
Sous-fonction et rubrique : 42122 

Nature et intitulé : 7066 Redevances et droits des services à caractère social 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Je vous laisse la parole cette fois-ci pour une convention de mise à disposition de 
locaux et de partenariats entre la Ville de Montivilliers et l’association PLANETH Patient. 
 
Agnès SIBILLE – Oui, c’est dans le cadre de son projet social. Le Centre social Jean Moulin travaille en partena-
riat et en appui de certaines associations.  
Chaque année, des créneaux d’occupation de salle sont proposés et des actions collaboratives sont mises en 
place. Ce conventionnement concerne l’association PLANETH Patient qui construit, développe, met en œuvre et 
valorise l’éducation thérapeutique de proximité accessible à tous. Après sa rencontre avec le Centre social Jean 
Moulin, l’équipe de coordination est devenue partenaire de proximité et de vivre ensemble. Le territoire de 
Montivilliers n’est actuellement pas couvert par cette offre de soins dans le parcours de la maladie chronique. 
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Ainsi, en lien avec le service vie sociale des territoires et des professionnels de santé de Montivilliers, il paraît 
opportun et intéressant de lancer la dynamique et les objectifs. 
Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération suivante. Considérant 
que le CG3P permet l’attribution d’autorisation d’occupation privative du domaine public à titre gratuit aux 
associations régies par la loi du 1er juillet 1901, que le partenariat établi correspond au projet social du centre 
social municipal, que l’association PLANETH Patient contribue à la vie associative locale par leurs interventions 
au profit des Montivillons, sa commission municipale n°7, administration générale réunie le 7 février et consul-
tée, décide d’autoriser la mise à disposition à titre gratuit de biens du domaine public cités dans la convention 
en annexe. D’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention de mise à disposition d’équipements munici-
paux au bénéfice de PLANETH Patient. 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Merci, Madame SIBILLE. Est-ce qu’il y a des questions sur cette convention ? Oui, 
Monsieur LECLERRE ou Monsieur GILLE, je ne sais pas. Allez-y. 
 
Laurent GILLE – Oui, moi, c’est simplement une précision. Ma collègue Corinne CHOUQUET m’a fait un pouvoir 
ce soir. Ceci dit, elle est membre de cette association, donc elle ne prendra pas part au vote. 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – D’accord. Merci, Monsieur GILLE. On va le noter. Monsieur LECLERRE, je vous en 
prie. 
 
Arnaud LECLERRE – Oui, sur la délibération, est-ce qu’il s’agit d’un ajout, d’une action ou est-ce un vote, je di-
rais, a posteriori, entre 2020… enfin le projet de loi sociale, c’est 2022-2024. Est-ce qu’on a ajouté quelque chose 
à cela ou est-ce que cela prend effet après. 
 
Agnès SIBILLE – Oui, cela continuera après. Pardon. 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Finissez, Monsieur LECLERRE, je laisserai la parole à Madame SIBILLE après pour 
répondre. Allez-y, Monsieur LECLERRE, finissez votre question. 
 
Arnaud LECLERRE – Oui, dans le cadre du projet social 2022-2024, ce que je voudrais comprendre, c’est si on a 
ajouté quelque chose par rapport à l’initial ou si c’est une régularisation trois ans plus tard. 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – D’accord, j’ai compris le sens. Je crois avoir compris le sens. Un projet social, c’est 
une écriture. Effectivement, là, on est sur la réécriture 2025 jusqu’à 2027 ou 2028, de mémoire. En fait, on a des 
conventions. En 2022, il y a plusieurs axes sur un centre social. Je crois que Madame LANGLOIS est au conseil de 
maison. Donc, on a plusieurs axes en direction de la parentalité, en direction des habitants, en direction des 
partenaires. Et c’est évolutif. Vous savez qu’au Conseil municipal, régulièrement, nous avons des conventions. 
PLANETH Patient, c’est un nouveau partenaire qui n’était pas là en 2022, et donc qui vient s’ajouter à la liste de 
toutes celles et tous ceux qui viennent concourir à l’action du centre social. Et donc, il nous faut délibérer parce 
qu’ils occupent nos locaux. 
Je rappelle, je crois que Madame SIBILLE l’a dit, mais PLANETH Patient, on a la chance d’avoir sur le territoire de 
la CU, PLANETH Patient qui agit sur les territoires ruraux ou en direction des publics ruraux où à Montivilliers, on 
a réussi à pouvoir les faire venir. On a la chance avec l’ARS Normandie d’avoir cette action qui est… j’ai toujours 
un peu de mal à dire que c’est gratuit, parce que rien n’est gratuit dans la vie. Néanmoins, l’ARS permet aux 
participants qui remplissent, alors si vous êtes atteint d’obésité, d’ALD, il y a un certain nombre de critères, on 
peut évoquer les questions de vie sexuelle aussi, ce sont des ateliers avec des professionnels. Il y a de la confi-
dentialité, c’est dirigé par des professionnels. Et l’ARS prend en charge. 
Pour l’instant, on est très contents. C’est nouveau et par rapport à 2022, cela n’existait pas. Effectivement, pour 
répondre à votre question, c’est un partenaire nouveau. Et régulièrement, vous avez vu, il y a eu une informa-
tion sur le diabète. Je crois récemment, on a eu sur le diabète, sur l’obésité. On a régulièrement des travaux. On 
a réuni avec Madame SIBILLE et Madame LEROUX récemment au centre social des praticiens. L’idée, c’est 
d’aller au plus proche du territoire pour permettre à des personnes, à des habitants de s’inscrire. Il y a un pre-
mier bilan individuel. Ensuite, il peut y avoir des actions collectives. Ce n’est jamais plus de quatre-
cinq personnes. Et il y a une restitution à la fin qui est renvoyée aux diététiciens, aux nutritionnistes, aux psycho-
logues. Tout cela est travaillé. C’est très bordé. Et c’est vrai que là, la convention de ce soir, c’est vraiment pour 
indiquer qu’ils utilisent nos locaux. Et vous savez qu’on est obligé maintenant de passer des conventions pour 
tout. Et c’est l’occasion de mettre la focale sur PLANETH Patient. 
Vouliez-vous rajouter quelque chose, Madame SIBILLE ? 
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Agnès SIBILLE – Non. 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Non. Et Madame LANGLOIS ? Non. C’est bon ? Écoutez, s’il n’y a pas d’autres ques-
tions, si j’ai répondu, Madame SIBILLE, vous en avez terminé. Je vous propose de m’indiquer si vous vous abste-
nez, si vous votez contre. Il n’y a pas d’opposition, pas d’abstention. C’est une délégation adoptée à l’unanimité. 
Merci. 
Sur le centre social, oui, j’insiste, on est sur la réécriture du projet de maison. Il y a tout un travail que nous 
sommes en train de faire qui sera présenté, je pense, ultérieurement. 
 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 
Pour : 31 
Contre : 0 
Ne participe pas au vote : 1 
Corinne CHOUQUET 
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M_DL250224_018 
 

COMMISSION COMMUNALE POUR L’ACCESSIBILITE DES PERSONNES HANDICAPEES (CCAPH) - 
RAPPORT ANNUEL 2024 - PRESENTATION 
 
Madame Édith LEROUX, Conseillère municipale déléguée - Instaurée par la loi n°2005-102 du 11 
février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes 
en situation de handicap, la Commission Communale d’Accessibilité des Personnes Handicapées 
(CCAPH) est créée dans les communes de 5 000 habitants et plus. 
 
Elle est composée de représentants de la commune, d’associations de personnes en situation de 
handicap, d’associations de personnes âgées, de représentants de la vie économique locale et de 
citoyens et citoyennes souhaitant s’investir dans le domaine de l’accessibilité. 
 
Cette commission dresse le constat de l'état d'accessibilité du cadre bâti existant, de la voirie, des 
espaces publics et des transports. 
Elle établit un rapport annuel qui doit faire l’objet d’une présentation en Conseil Municipal et fait 
toutes propositions utiles de nature à améliorer la mise en accessibilité de l'existant. 
 
La Commission (CCAPH) s’est réunie le 14 janvier 2025. 
 
Le rapport joint en annexe présente l’état des lieux des ERP programmés dans l’AD’AP et hors AD’AP, 
l’état des lieux accessibilité des bâtiments et espaces publics ainsi que les actions et projets réalisés. A 
cela s’ajoute les grands projets penser et travailler en mode inclusion. 
 
Conformément aux termes de la loi, ce rapport doit être transmis au représentant de l’État dans le 
Département, au Président du Conseil Départemental, au Conseil Départemental Consultatif des 
Personnes Handicapées (CDCPH), ainsi qu'à tous les responsables des bâtiments, installations et lieux 
de travail concernés par le présent rapport. 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L. 2143-3 ; 
VU la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l'égalité des droits et des chances, la participation et la 
citoyenneté des personnes handicapées et notamment son article 46. 
 
CONSIDÉRANT   
 
- Que la Commission Communale d’Accessibilité pour les Personnes Handicapées (CCAPH) s’est réunie 
le 14 janvier 2025 
- Que la Commission Communale d’Accessibilité pour les Personnes Handicapées doit se réunir 
obligatoirement une fois par an pour valider le rapport annuel ; 
- Que le rapport doit être présenté en Conseil Municipal et transmis aux autorités compétentes dont 
la liste est définie par la loi ; 
- Qu’une cohérence et une coopération sur les constats et actions à mettre en place pour 
l’accessibilité entre la commune et l’intercommunalité doivent être recherchée. 
 
Sa Commission municipale n°7 Administration Générale, réunie le 7 février 2025. 
 
Après en avoir délibéré, 
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DÉCIDE 
 
- De prendre acte de la présentation du rapport 2024 de la Commission Communale d’Accessibilité 
des Personnes Handicapées. 
 
 

Sans incidence budgétaire 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Madame LEROUX, vous prenez la parole, s’il vous plaît, au titre de la vie sociale 
des territoires, pour nous parler de ce qu’on appelle la CCAPH, c’est la Commission communale pour 
l’accessibilité des personnes handicapées. Je vous laisse nous en faire une présentation, Madame LEROUX. 
 
Édith LEROUX – Cette commission est composée de représentants de la commune, d’associations de personnes 
en situation de handicap, d’associations de personnes âgées, de représentants de la vie économique locale, et 
de citoyens et citoyennes souhaitant s’investir dans le domaine de l’accessibilité. Cette commission dresse le 
constat de l’état d’accessibilité du cadre bâti existant, de la voirie, des espaces publics et des transports. Elle 
établit un rapport annuel qui doit faire l’objet d’une présentation en Conseil municipal et fait toute proposition 
utile de nature à améliorer la mise en accessibilité de l’existant. 
Conformément aux termes de la loi, ce rapport doit être transmis aux représentants de l’État dans le départe-
ment, au Président du Conseil départemental, au Conseil départemental consultatif des personnes handicapées, 
ainsi qu’à tous les responsables des bâtiments, installations et lieux de travail concernés par le présent rapport. 
Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération suivante. Considérant 
que la Commission communale d’accessibilité pour les personnes handicapées s’est réunie le 14 janvier 2025, 
que la Commission communale d’accessibilité pour les personnes handicapées doit se réunir obligatoirement 
une fois par an pour valider le rapport annuel, que le rapport doit être présenté en Conseil municipal et transmis 
aux autorités compétentes dont la liste est définie par la loi, qu’une cohérence et une coopération sur les cons-
tats et actions à mettre en place par l’accessibilité entre la commune, l’intercommunalité, doivent être recher-
chées. Après en avoir délibéré, décide de prendre acte de la présentation du rapport 2024 de la Commission 
communale d’accessibilité des personnes handicapées, sans incidence budgétaire. 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Merci beaucoup, Madame LEROUX, de la présentation synthétique de ce rapport. 
Y a-t-il des questions sur la CCAPH ? Il n’y a pas de questions ? Non. Je vous invite à m’indiquer si vous vous 
abstenez, si vous votez contre. C’est donc une délibération adoptée à l’unanimité. 
Merci, Madame LEROUX, de suivre ces questions relatives à l’inclusion. Je me permets de renvoyer à l’avant-
dernier magazine plutôt qui est porté sur l’inclusion et qui a eu à l’échelle de la communauté urbaine un gros 
succès. Parce qu’on a fait le choix d’accueillir beaucoup de structures qui sont au Havre, notamment sur nos 
activités. Je pensais notamment à la Micro-Folie pendant les vacances. On a eu vraiment des jeunes en situation 
de handicap, au Parc-Jardin aussi où il y a eu énormément de visites de personnes en situation de handicap, 
qu’ils soient des IME, des MECS ou des différents établissements relevant du handicap de la région havraise. 
Merci, Madame LEROUX. 
 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 
Pour : 32 
Contre : 0 
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SPORTS 

M_DL250224_019 
 

AVANCE DE SUBVENTION A DES ASSOCIATIONS POUR L’ANNÉE 2025 – ADOPTION – AUTORISATION 
 
Madame Christel BOUBERT, adjointe au Maire – Le vote des subventions aux associations pour 
l’exercice 2025 n’interviendra qu’au mois de mai 2025 avec une proposition de répartition réalisée 
par l’Office Municipal des Sports. Afin d’éviter des difficultés de fonctionnement à l’ASM Football, 
l’ALM Basket-ball et au GMT Le Havre Métropole, je vous propose de verser une avance sur la 
subvention de fonctionnement qui leur sera attribuée pour l’exercice 2025. Le montant de cette 
avance est basé sur 25 % de la subvention votée pour l’année 2024. 
 

Association Rappel subvention 
votée en 2024 

Avance versée début 2024 
(base subvention 2023) Avance proposée pour 2025 

ASM Football 
(Siret n° 438 592 040 000 10) 14 874,32 € 4 096 € 3 719 € 

ALM Basket-ball 
(Siret n° 377 683 834 000 24) 26 125,68 € 6 854 € 6 531 € 

Groupe Montivillon de Tennis Le 
Havre Métropole 

(Siret : 342 722 261 000 19) 
33 000,00 € 7 801 € 8 250 € 

 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU le budget primitif 2025, 
 
CONSIDÉRANT   
- Que, dans l’attente du vote par le conseil municipal des subventions annuelles de fonctionnement 
aux associations sportives, il convient de verser des avances à l’ASM Football, l’ALM Basket-ball et au 
Groupe Montivillon de Tennis Le Havre Métropole afin de leur éviter des difficultés de trésorerie ; 
- Qu’il est proposé de fixer le montant de cette avance à 25 % du montant de la subvention annuelle 
de fonctionnement qui leur a été versée en 2024. 
 
Sa commission municipale n°4, Vie associative et vie sportive réunie le 4 février 2025, consultée ; 
 
Après en avoir délibéré, 
 
DÉCIDE 
 
- D’autoriser Monsieur le Maire à verser des avances sur les subventions annuelles de 
fonctionnement au profit de l’ALM Basket-ball, l’ASM Football et du GMT Le Havre Métropole, à 
valoir sur les subventions qui leurs seront attribuées au cours de l’exercice 2025, pour les montants 
suivants : 
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Associations Avances sur la base de la subvention annuelle de 

fonctionnement 2024 

ASM Football 
(Siret n° 438 592 040 000 10) 3 719 € 

ALM Basket-ball 
(Siret n° 377 683 834 000 24) 6 531 € 

Groupe Montivillon de Tennis Le Havre Métropole 
(Siret : 342 722 261 000 19) 8 250 € 

 
Imputation budgétaire 

Exercice 2025 
Budget principal 

Sous-fonction et rubrique : 025 
Nature et intitulé : 65748 

Montant de la dépense : 18 500 euros 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Nous passons à la vie sportive. Madame BOUBERT, je vous laisse la parole. 
 
Christel BOUBERT – Merci, Monsieur le Maire. Ce soir, la première délibération, c’est l’avance de subvention à 
des associations sportives, car le vote des subventions aux associations n’interviendra qu’au mois de mai. 
Sur proposition, comme tous les ans, nous vous proposons d’avancer 25 % de la subvention votée en 2024. 
Donc, il y a trois associations qui reçoivent une subvention de fonctionnement de plus de 8 000 €. Et afin d’éviter 
toutes les difficultés de fonctionnement, je vous propose ce soir d’avancer 25 % de ce montant, à savoir l’ASM 
Football, l’ALM Basketball et le GMT. 
La Commission municipale n°4, vie sportive et vie associative s’étant réunie le 4 février et après en avoir délibé-
ré, je vous propose d’adopter la délibération suivante, pour un exercice budgétaire d’un montant total de 
18 500 € pour avancer donc 25 % de la subvention de fonctionnement à l’ASM Football, l’ALM Basketball et au 
GMT. 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Merci. Est-ce qu’il y a des questions sur cette délibération relative à la vie spor-
tive ? Je n’en vois pas. Qui est d’avis de s’abstenir ? De voter contre ? Personne. C’est donc l’unanimité. 
 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 
Pour : 32 
Contre : 0 
 
 
 

M_DL250224_020 
 

AUTORISATION DE SIGNATURE DE LA CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 
 D’ÉQUIPEMENTS SPORTIFS AUX ASSOCIATIONS SPORTIVES – ADOPTION – AUTORISATION 
 
Madame Christel BOUBERT, Adjointe au Maire. Dans le cadre de sa politique d’accompagnement à la vie 
associative sportive communale, la Ville de Montivilliers attribue chaque année des créneaux d’occupations aux 
différentes associations sportives domiciliées sur son territoire. La piste de BMX a connu une structure 
associative depuis 2009 qui a périclité en 2022. Des recherches ont été effectuées pour envisager une reprise 
du club et de la piste dont la destination ne peut être qu’exclusivement dédiée à la pratique du BMX. A l’été 
2024, un projet est parvenu à M. LOUVEL, président de l’OMS, puis aux services municipaux afin de proposer 
une reprise de l’activité. Après une étude et une organisation administrative et technique, ce projet de reprise 
verra le jour avec, nous l’espérons, autant de succès que le précédent. Ce bien du domaine public sera mis à 
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disposition à titre gratuit au bénéfice du BMX Club Montivilliers (association régie par la loi du 1er juillet 1901) 
pour développer et promouvoir la pratique du BMX et ce, conformément à l’article L2125-1-2 du code général 
de la propriété des personnes publiques. 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment son article L.2125-1-2, 
VU le règlement des équipements sportifs, 
 
CONSIDÉRANT   
- Que l’association de BMX Club Montivilliers souhaite utiliser la piste de BMX ; 
- Que l’équipement construit par la ville de Montivilliers en 2009 est uniquement destiné à la pratique du BMX ; 
- Que dans le cadre de sa politique sportive territoriale, la ville de Montivilliers a un intérêt à mettre à 
disposition gracieusement cet équipement sportif appartenant au domaine public, au profit de l’association de 
BMX Club Montivilliers du 3 mars 2025 au 4 juillet 2026 ; 
- Qu’il convient de conclure une convention de mise à disposition d’un équipement sportif avec l’association 
BMX Club Montivilliers (association régie par la loi du 1er juillet 1901). 
 
Sa commission municipale Vie sportive et vie associative réunie le 4 février 2025 consultée ; 
 
Après en avoir délibéré, 
 
DÉCIDE 
 
- D’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention de mise à disposition, à titre gratuit, d’un équipement 
sportif avec l’association BMX Club Montivilliers du 3 mars 2025 au 4 juillet 2026. 
 
 

Sans incidence budgétaire 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Sur une autre question relative à la vie sportive, je vous laisse à nouveau la parole, 
Madame BOUBERT, sur l’autorisation de signature et de convention de mise à disposition. On a souvent des 
conventions parce que nous avons l’obligation de les passer, notamment lorsqu’on met à disposition des équi-
pements sportifs aux associations sportives. Je vous laisse la parole. 
 
Christel BOUBERT – Tout à fait. Merci, Monsieur le Maire. C’est la mise à disposition d’un équipement sportif, 
en l’occurrence la piste de BMX. Après avoir eu un club qui a fonctionné de 2009 à 2022, nous avions effectué 
des recherches afin de ne pas laisser cette piste inoccupée. Et à l’été 2024, Monsieur LOUVEL, président de 
l’OMS, ainsi que les services municipaux, ont enfin trouvé des personnes qui sont motivées. Donc, ils ont créé 
leur association, le BMX CLUB Montivilliers et se sont inscrits au registre pour monter leur asso. Nous les avons 
rencontrés, et donc ils sont prêts à investir la piste et à remonter un club. Donc, le nettoyage est en cours avec 
bien sûr la participation des services techniques. 
Nous vous l’avions annoncé en commission municipale n°4, vie associative et sportive le 4 février 2025, et après 
en avoir délibéré, je vous demande d’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention de mise à disposition à 
titre gratuit de cet équipement sportif pour l’association BMX CLUB Montivilliers. 
Cette convention, je voulais quand même préciser, sera validée pour la date du 3 mars 2025 au 4 juillet 2026. Et 
c’est sans incidence budgétaire. 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Merci, Madame BOUBERT. Est-ce qu’il y a des questions sur cette délibération ? 
Monsieur LECLERRE, je vous en prie. 
 
Arnaud LECLERRE – Oui, merci, Monsieur le Maire. On est évidemment très heureux que l’association BMX, je 
dirais, revienne sur le territoire montivillion. Sauf erreur, on n’avait pas parlé de l’annexe qu’il y a en délibéra-
tion de ce soir. Et sur l’article 7, je vois que l’entretien du terrain était à la charge de l’association. Et nous avons 
un peu peur financièrement que l’association n’ait pas les reins assez solides dans le temps pour payer tout ce 
qui sera désherbant, etc. Cela n’avait pas été mentionné à l’époque, sauf erreur. 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Je vais laisser Madame BOUBERT répondre. La Ville, notamment les services tech-
niques avec nos espaces verts, nous prenons en charge. Pour moi, c’est écrit. On l’a dimensionné ainsi, à charge 



 
 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 24/02/25 - Page 102/125 

pour les bénévoles de pouvoir entretenir. L’entretien, je veux bien qu’on vérifie, mais pour moi, c’est la piste. La 
piste, c’est eux, et nous, nous entretenons tout ce qui est extérieur, tout le travail, c’est un vrai sujet. On a même 
fourni le sable. Pour vous dire, on a fourni le sable. Et l’association est chargée de remettre en l’état. 
Et je voulais dire que c’était plutôt une très bonne chose. Je suis comme vous, Monsieur LECLERRE, vous aviez 
posé la question. Il y a eu un moment, il arrive des fois qu’il y ait des associations qui s’investissent. Et puis il y a 
eu le changement de Président. Et là, on est très contents. Je pense que les JO n’y sont pas pour rien non plus. Je 
pense que les JO – et vous vous souvenez que le 2 août – Sylvain ANDRÉ, Joris DAUDET et Romain MAHIEU, ont 
été en lice pour la finale de BMX et que nous avons eu un podium tricolore, le bronze, l’argent et l’or pour trois 
Français en BMX. Et c’était une très belle course et on a senti qu’il y avait une émulation ici ou là. Et on est très 
contents parce qu’une jeune équipe qui en veut, et c’est très bien, parce que nous avions un équipement – nous 
l’avions souligné –, c’est toujours dommage de mettre énormément d’investissement, parce qu’elle a coûté 
cher. Je ne suis même pas certain. Ou on doit terminer de la payer. C’est vrai que quand on fait des emprunts, 
on doit terminer. Et c’est une très bonne chose. 
Et on a une équipe qui va se mettre au travail à compter du 3 mars. Je pense qu’on aura l’occasion de les revoir 
ou de les voir pour des compétitions. Et donc, on me confirme bien qu’il y a cette convention de l’entretien des 
espaces verts par les services de la Ville, Monsieur LECLERRE. Nous l’avons travaillée. 
Est-ce qu’il y a d’autres questions ? Non. Qui est d’avis, sur cette délibération, de s’abstenir ? Non, personne ne 
s’abstient, personne ne s’oppose. C’est une délibération adoptée à l’unanimité. J’en profite pour remercier Ma-
dame BOUBERT. 
 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 
Pour : 32 
Contre : 0 
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FONCIER 

M_DL250224_021 
 

CONVENTION DE SERVITUDE- ENEDIS- RUE DU NORD - PARCELLE CB 390 - SIGNATURE - 
AUTORISATION 
 
M. Aurélien LECACHEUR, Conseiller Municipal Délégué - Dans le cadre de la desserte et de 
l’alimentation du réseau électrique de distribution publique des parcelles cadastrées section CB 
numéros 388, 389 et 390, la société ENEDIS a été mandatée par la Ville de MONTIVILLIERS,  pour 
réaliser lesdits travaux de desserte, consistant à poser notamment des coffrets électriques en limite 
de propriété des parcelles cadastrées section CB numéros 388 et 389, sur la partie  chemin d’accès de 
la parcelle communale cadastrée section CB 390, située Rue du Nord à Montivilliers. 
 
A la lumière de cette information, la société ENEDIS a demandé l’élaboration d’une convention de 
servitude dans le but de réaliser cette mission. En effet, il s’agit de poser des coffrets électriques et de 
poser en souterrain un câble électrique sur la partie chemin d’accès de la parcelle communale 
cadastrée section CB 390, située Rue du Nord à Montivilliers, d’une longueur d’environ 35 mètres. 

Le libre accès est accordé à la société ENEDIS pour la maintenance, dont l’entretien et la réparation, la 
surveillance ou encore le remplacement et la rénovation des ouvrages desservis par ladite société. 

 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU le Code de l’énergie, et plus précisément sont article L. 323-1, 
VU le décret n°67-886 du 6 octobre 1967 ; 
 
CONSIDÉRANT   
 
- Que la Ville de Montivilliers a sollicité la société ENEDIS afin de desservir en électricité les parcelles 
cadastrées section CB numéros 388, 389 et 390 
- Que la société ENEDIS a sollicité la Ville de MONTIVILLIERS afin d’obtenir une servitude de 
branchement électrique sur la partie de chemin d’accès d’environ 35 mètres sur la parcelle 
communale cadastrée section CB 390 dans le but desservir en électricité lesdites parcelles  avec  
notamment la pose de coffrets électriques et un câble électrique 
- Que ladite servitude est accordée à titre gratuit ; 
 
Sa commission municipale « Attractivité du territoire et Urbanisme » réunie le 6 février 2025, 
consultée, 
 
Après en avoir délibéré, 
 
DÉCIDE 
 
- De conclure une convention de servitude, à titre gratuit, au profit de la société ENEDIS, pour 
permettre la desserte et l’alimentation du réseau électrique des parcelles cadastrées section CB 
numéros 388, 389 et 390 sur la partie de chemin d’accès d’environ 35 mètres, sur la parcelle 
communale cadastrée section CB 390, située Rue du Nord à Montivilliers 
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- D’autoriser Monsieur Le Maire à signer la convention de servitude, et tous les actes relatifs à cette 
servitude, pour la parcelle cadastrée section CB 390 
 
 

Sans incidence budgétaire 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Et je cède sans plus attendre la parole pour les questions de foncier à Mon-
sieur LECACHEUR qui va nous faire cela à mon avis en mode marathon, puisque nous avons quelques conven-
tions, c’est habituel. Et on commence avec Enedis. Monsieur LECACHEUR. 
 
Aurélien LECACHEUR – Merci, Monsieur le Maire. Il s’agit d’une convention de servitude avec Enedis pour qu’ils 
puissent poser les coffres électriques sur les terrains dits terrain de La Cépée, à la fois la partie qui restera com-
munale et à la fois les parties privatives. C’est dans le cadre de la viabilisation. 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Est-ce qu’il y a des questions sur cette délibération ? Je ne vois pas de question. 
Qui est d’avis de s’abstenir ? De voter contre ? Personne. Délibération adoptée à l’unanimité. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 
Pour : 32 
Contre : 0 
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M_DL250224_022 
 

ACQUISITION DE LA PARCELLE AM 483 A LA REGION NORMANDIE - AUTORISATION - SIGNATURE 
 
M. Aurélien LECACHEUR, Conseiller Municipal Délégué - Lors de la construction du Lycée Jean 
Prévost par la Région Normandie, dont l’inauguration s’est tenue le 1er septembre 1970, la Ville de 
Montivilliers a mis à disposition de la Région Normandie un terrain communal dans le but d’y 
construire l’infrastructure. 
 
Afin de régulariser l’emprise foncière, un acte de transfert de propriété entre la commune de 
Montivilliers et la Région Normandie a eu lieu le 15 septembre 2009, la Région est alors devenue 
propriétaire. 
 
Toutefois, cet acte de transfert se portait sur l’intégralité de l’emprise parcellaire, comprenant alors 
des équipements communaux comme la salle de sport Jean Prévost, le City-stade et le skate Park. 
 
A la lumière de ce constat, il est nécessaire de régulariser cette situation afin que chaque propriétaire 
dispose de la jouissance totale des bâtiments et des équipements sur leurs emprises respectives. 
 
Le 11 décembre 2023, la Région Normandie a approuvé le principe de désaffectation de 
l’enseignement public de l’emprise issue de la parcelle cadastrée section AM n°483 à Montivilliers, 
d’une superficie estimée de 13 500 m², supportant les installations sportives gérées par la Ville. 
A l’issue, de la délibération exécutoire prise par la Région Normandie, un arrêté a été pris le 21 août 
2024 dans le cadre de la désaffectation de l’emprise foncière d’une superficie d’environ 13 500 m². 
 
Dans ces conditions, la Ville a consenti un avis favorable à l’acquisition de cette emprise à titre gratuit. 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
VU l’article L.3112-1 du Code général de la propriété des personnes publiques ; 
VU la délibération de la région Normandie relative à la désaffectation d’une emprise foncière du 
Lycée Jean- Prévost à Montivilliers du 11 décembre 2023 ; 
VU l’arrêté n°SGAR 24-108 portant désaffectation d’une emprise foncière d’une superficie d’environ 
13 500 m² de la parcelle cadastrée AM n°483 du Lycée Jean Prévost à Montivilliers du 21 août 2024 
VU le plan schématique 
 
 
CONSIDÉRANT   
- Qu’à ce jour, il est nécessaire de régulariser la jouissance des emprises foncières dans le but que 
chaque propriétaires puissent disposer de la propriété des bâtiments et des équipements sur leur 
propre parcelle. 
 
- Que le Code général de la propriété des personnes publiques prévoit les cas de cession amiable d’un 
bien appartenant au domaine public, entre deux personnes publiques ; 
 
Sa commission municipale n°6, Attractivité du territoire et urbanisme réunie le 6 février 2025, 
consultée ; 
 
Après en avoir délibéré, 
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DÉCIDE 
 
- D’acquérir en l’état et à titre gratuit auprès de la Région Normandie, une surface estimée à 13 500 
m² issue de la parcelle cadastrée section AM n°483, supportant les installations sportives gérées par 
la commune de Montivilliers ; 
 
- D’autoriser Monsieur Le Maire à signer tout acte permettant l’acquisition de la parcelle cadastrée 
section AM n°483 à venir entre la Région Normandie et la commune de Montivilliers dont l’adresse 
est située Place François Mitterrand, à Montivilliers. 
  

 
Sans incidence budgétaire 

 
M. Jérôme DUBOST, Maire – La délibération 22, c’est l’acquisition d’une parcelle. Vous nous expliquez comment 
cela fonctionne. C’est en lien avec ce que nous évoquions tout à l’heure avec Monsieur SAJOUS avec le city stade, 
pas loin du city stade, vous nous dites tout, Monsieur LECACHEUR. 
 
Aurélien LECACHEUR – C’est cela. C’est le skatepark, puisqu’il s’agit simplement d’un échange de foncier. Il n’y a 
pas d’enjeu financier. C’est parce qu’on s’est aperçu que la Région Normandie était toujours propriétaire du ter-
rain du skatepark. Donc, c’est une régularisation, ils vont nous le rétrocéder à titre gratuit. 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Merci. Est-ce qu’il y a des questions sur cette délibération ? Je rappelle, cela nous 
permet de voir que la construction du lycée Jean-Prévost, elle date de 1970. Donc, on a mis à jour cette délibéra-
tion quelque 55 ans plus tard. Y a-t-il des questions ? Il n’y en a pas. Qui est d’avis de s’abstenir ? De voter 
contre ? Personne. Délibération adoptée à l’unanimité. 
 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 
Pour : 32 
Contre : 0 
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M_DL250224_023 
 

BAIL CIVIL - 1 BIS RUE GERARDIN - AVENANT N°2 - AUTORISATION - SIGNATURE 
 
M. Aurélien LECACHEUR, Conseiller Municipal Délégué - La Ville a consenti une location du bien situé au sein 
de l’école Jules Ferry, 1 bis rue Gérardin à Montivilliers. Le preneur cherchait un logement rapidement, dans le 
cadre de ses fonctions. 
Le bail était établi jusqu’au 31 mars 2024. Le locataire éprouvant des difficultés dans la recherche d’un bien 
immobilier, il a demandé une prolongation, et une demande de gratuité partielle. 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU Le Code Général de la propriété de la Personne Publique ; 
VU La décision n° M-DEC-2402-006 - autorisant le louage de chose pour ce bien du 15 mai 2023 au 31 mars 
2024 (inclus) 
 
CONSIDÉRANT   

• La demande de prolongation du bail par l’occupant ; 
• La demande de gratuité partielle du bail par l’occupant. 

 
Sa commission municipale n°6, Attractivité du territoire et urbanisme réunie le 6 février 2025, consultée ; 
 
Après en avoir délibéré, 
 
DÉCIDE 
- D’autoriser Monsieur le Maire à signer l’avenant n°2 au bail, d’une durée de plusieurs mois, soit du 15 /05/2023 
au 22 /08/2024 (inclus), avec une quittance fournie au preneur, exceptée pour la période du 15/05/2023 au 
18/02/2024 inclus, où le Preneur est exonéré de tout paiement. 
 

Sans incidence budgétaire 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – La délibération 23, elle porte sur un foncier également. Je vous laisse la parole à 
Monsieur LECACHEUR. 
 
Aurélien LECACHEUR – Oui, merci, Monsieur le Maire. C’est la régularisation d’un bail relatif au logement situé 1 
bis rue Gerardin à Montivilliers. C’est le logement qui appartient à la Ville, dit logement Jules Ferry. Donc, c’est 
une régularisation. 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Merci. Est-ce qu’il y a des questions sur cette délibération ? Oui, je vous en prie, 
Monsieur LECLERRE. 
 
Arnaud LECLERRE – Oui, merci. On avait vu qu’il y avait des projets dans cette zone, dans ce logement-là. Est-ce 
qu’on peut en savoir un peu plus ce soir ? 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – C’est une bonne question. Je ne veux pas botter en touche, puisque vous savez, 
quand un projet est ficelé, j’aime bien le présenter. Ce que je peux vous dire, et je me tourne vers Ma-
dame SIBILLE et Madame LEROUX, nous avons des échanges aujourd’hui pour travailler sur un partenariat avec 
une association qui évolue dans le champ de l’inclusion. Je sais qu’il y a un travail. Je vous regarde, Ma-
dame SIBILLE ; je crois qu’on se revoit bientôt. Parce qu’évidemment, on a ce logement qui peut-être pourrait 
intéresser une association du Havre qui travaille dans le champ de l’inclusion avec laquelle nous sommes en 
discussion. 
Dès que c’est affiné, de toute façon, on en reparlera. Mais là, je crois qu’on est dans ces pourparlers techniques. 
Vous suivez cela, c’est cela, vous confirmez ? Donc, je vous confirme, car il aura vocation à accueillir un partena-
riat. Et on aura évidemment à en parler ici en conseil, mais on aura l’occasion d’en parler avant ou en commis-
sion dès lors qu’on aura affiné les choses avec ladite association. Mais quand ce n’est pas bien ficelé, je préfère 
plutôt attendre un peu. En tout cas, c’est au travail et sous la houlette de Mesdames LEROUX et SIBILLE. 
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Est-ce qu’il y a d’autres questions ? Il n’y en a pas. Qui est d’avis de s’abstenir ou de voter contre cette délibéra-
tion ? Personne. C’est donc une délibération votée à l’unanimité. 
 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 
Pour : 32 
Contre : 0 
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MARCHES PUBLICS 

M_DL250224_024 
 

AFFIRMATION D'UNE POLITIQUE DES ACHATS RESPONSABLES - APPROBATION 
 
M. Eric LE FEVRE, Adjoint au Maire – La Ville de Montivilliers effectue des achats de fournitures, travaux et 
services pour un montant d'environ 8,1 millions d’euros annuels (TTC) (*). 
La politique d’achats des collectivités territoriales représente un levier stratégique et opérationnel pour la mise 
en œuvre du développement durable. 
Depuis de nombreuses années, la Ville a mis en place plusieurs actions qui ont permis d’optimiser ses achats. 
Par exemple, avec la rédaction du premier guide interne de la commande publique, puis la mise en place d’une 
nomenclature d’achat des fournitures et services, recensant l’ensemble des marchés à passer pour chaque 
famille d’achat, ce qui a permis d’appliquer la règle de computation des seuils et d’apprécier le type de 
procédure à mettre en œuvre en fonction du montant des achats à réaliser. Dans le cas où plusieurs services ont 
des besoins communs sur une même famille d’achat, un marché transversal est proposé afin de profiter de 
l’effet de massification et de réduction des coûts de procédure et enfin avec la mise en place d’une charte 
acheteur responsable. 
Si les grands principes fondamentaux de la commande publique sont immuables, tels que la liberté d’accès à la 
commande publique, l’égalité de traitement des candidats et la transparence des procédures, l’ordonnance du 
25 juillet 2015 relative aux marchés publics et son décret d’application du 31 mars 2016, ainsi que le code de la 
commande publique en 2019 sont venus réformer la commande publique en profondeur. 
Je vous propose donc d'affirmer et renforcer la politique des achats responsables de la Ville permettant de 
mobiliser des acteurs économiques au service de l'efficacité de la dépense publique, de la performance des 
achats, de l’insertion des personnes éloignées de l’emploi, de privilégier des approvisionnements et des 
méthodes favorables à une transition écologique et énergétique. 
 
Le processus des achats responsables s’appuie sur des outils de référence qui sont alimentés au fil des 
changements légaux et réglementaires et de la jurisprudence : le guide interne de la commande publique et la 
charte de l’achat durable. Ceux-ci permettent de : 
- Rappeler les grands principes de l’achat public, les obligations légales et les règles internes pour plus d’agilité 

et d’efficacité du processus d’achat ; 
- De fournir les outils pour faciliter la politique d’achat durable ; 

 
Il vous est donc proposé de poursuive cette démarche volontaire d’achat responsable pour notre Ville, sous 
deux axes : 
1er AXE : L’ACHAT RESPONSABLE 
La richesse des actions déjà entreprises sur cet axe doit permettre un développement de la politique d’achats 
responsables de la collectivité pour : 
 Poursuivre l’intégration du développement durable dans les pratiques achats notamment par l’insertion de 

clauses et critères environnementaux pour protéger l’environnement et la santé ; 
 Promouvoir la démarche d’achat solidaire et favoriser le retour à l’emploi des publics qui en sont éloignés 

grâce notamment à l’insertion par l’activité économique ou à l’attribution d’un nombre d’heures d’insertion 
à réaliser et privilégier les marchés ou les lots réservés aux structures dédiées (SIAE et ESAT) ; 

 Privilégier l’achat de biens et services à moindre impact environnemental (circuits cours produits éco 
conçus, biens et services consommant moins d’énergie, d’eau et de transport, réduction des émissions de 
CO2, réduction des emballages, etc…) ; 

 Soutenir et faciliter l’accès à la commande publique des TPE/PME et artisans ; 
 Réaliser une veille des techniques innovantes et des solutions alternatives ; 
 Développer les rencontres avec les fournisseurs en réalisant du sourçage pour mieux connaître les savoirs 

faire locaux ; 
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 Privilégier les différentes techniques et outils disponibles (matériaux biosourcés ou provenant du recyclage ; 
diagnostic déchets et ressources ; limitation de la production de déchets ; progression dans la voie de la 
sortie du plastique et du « jetable » ; valorisation de l'utilisation d'énergies renouvelables…) ; 

 Développer les indicateurs nécessaires à la mesure et au suivi de la performance ; 
 Prendre en compte, autant que possible, le cycle de vie complet des biens achetés (fabrication, transport, 

utilisation et gestion des déchets en fin de vie) ; 
 

2ème AXE : LA PERFORMANCE ECONOMIQUE DES ACHATS 
Plusieurs leviers contribueront aux progrès de la collectivité dans la performance économique de ses achats. 
Ces leviers permettront des réductions de coût, une meilleure qualité pour les utilisateurs et une 
consommation maîtrisée. 
 Privilégier les rédactions des cahiers des charges sous un angle fonctionnel (traduire le besoin par des 

attentes en termes de fonctionnalité et de performance) et favoriser les propositions de variantes des 
fournisseurs susceptibles d’améliorer les rapports coûts/qualité et développer leur capacité d’innovation ; 

 Veiller à l’adéquation des besoins avec l’offre du marché économique ; 
 Définir des critères pertinents de sélection des candidats et de choix des offres, facilement objectivables 

pour garantir l’égalité de traitement des candidats et le respect de la prise en compte des axes de 
développement durable ; 

 Choisir les modalités d’allotissement les plus appropriés pour organiser et structurer la commande en 
fonction du besoin et du tissu économique ; 

 Développer plus encore les groupements de commande si l’intérêt économique le justifie ; 
 Assurer la planification et la programmation des besoins d’achat ; 
 Développer la simplification administrative pour les entreprises et au sein de la collectivité ; réduire les coûts 

de gestion (dématérialisation des procédures, catalogues électronique etc…) ; 
 Développer des stratégies d’achats différenciées par famille d’achats ; 
 Mesurer la performance des achats avec les outils et indicateurs nécessaires au suivi de cette performance ; 
 S’interroger sur la qualité, la démontabilité et la réparabilité des biens achetés, afin d’allonger leur durée 

d’utilisation ; 
 
VU la Loi n° 2020-105 du 10 février 2020 relative à la lutte contre le gaspillage et l’économie circulaire dite « Loi 
AGEC-Anti-Gaspillage pour une Economie Circulaire », 
VU la Loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 dite « Loi Climat et Résilience » et son décret d’application n° 2022-767 
du 2 mai 2022, portant lutte contre le dérèglement climatique et le renforcement de la résilience face à ses 
effets 
VU la Loi n° 2023-973 du 23 octobre 2023 relative à l’industrie verte, dite « Loi Industrie Verte  
VU le décret n° 2024-134 du 21 février 2024 relatif à l'obligation d'acquisition par la commande publique de 
biens issus du réemploi ou de la réutilisation ou intégrant des matières recyclées et à l'interdiction d'acquisition 
par l'Etat de produits en plastique à usage unique 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales 
VU le Code de la Commande Publique 
VU le Plan National des Achats Durables (PNAD) 2022-2025 
 
CONSIDÉRANT   
Que la Ville a déjà mis en place plusieurs actions qui ont permis d’optimiser ses achats ; 
Qu’il est nécessaire d’affirmer et renforcer la politique des achats responsables de la Ville ; 
 
Sa commission municipale « administration générale » réunie le 7 février 2025, consultée, 
 
Après en avoir délibéré, 
 
DÉCIDE 
 
- D’approuver la politique d’achats responsables de la Ville de Montivilliers au travers des deux axes ci-après, 
dans la continuité des actions déjà entreprises dans ce domaine : 
1er AXE : L’ACHAT RESPONSABLE 
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La richesse des actions déjà entreprises sur cet axe doit permettre un développement de la politique d’achats 
responsables de la collectivité pour : 
 Poursuivre l’intégration du développement durable dans les pratiques achats notamment par l’insertion de 

clauses et critères environnementaux pour protéger l’environnement et la santé ; 
 Promouvoir la démarche d’achat solidaire et favoriser le retour à l’emploi des publics qui en sont éloignés 

grâce notamment à l’insertion par l’activité économique ou à l’attribution d’un nombre d’heures d’insertion 
à réaliser et privilégier les marchés ou les lots réservés aux structures dédiées (SIAE et ESAT) ; 

 Privilégier l’achat de biens et services à moindre impact environnemental (circuits cours produits éco 
conçus, biens et services consommant moins d’énergie, d’eau et de transport, réduction des émissions de 
CO2, réduction des emballages, etc…) ; 

 Soutenir et faciliter l’accès à la commande publique des TPE/PME et artisans ; 
 Réaliser une veille des techniques innovantes et des solutions alternatives ; 
 Développer les rencontres avec les fournisseurs en réalisant du sourçage pour mieux connaître les savoirs 

faire locaux ; 
 Privilégier les différentes techniques et outils disponibles (matériaux biosourcés ou provenant du recyclage ; 

diagnostic déchets et ressources ; limitation de la production de déchets ; progression dans la voie de la 
sortie du plastique et du « jetable » ; valorisation de l'utilisation d'énergies renouvelables…) ; 

 Développer les indicateurs nécessaires à la mesure et au suivi de la performance ; 
 Prendre en compte, autant que possible, le cycle de vie complet des biens achetés (fabrication, transport, 

utilisation et gestion des déchets en fin de vie) ; 
 

2ème AXE : LA PERFORMANCE ECONOMIQUE DES ACHATS 
Plusieurs leviers contribueront aux progrès de la collectivité dans la performance économique de ses achats. 
Ces leviers permettront des réductions de coût, une meilleure qualité pour les utilisateurs et une 
consommation maîtrisée. 
 Privilégier les rédactions des cahiers des charges sous un angle fonctionnel (traduire le besoin par des 

attentes en termes de fonctionnalité et de performance) et favoriser les propositions de variantes des 
fournisseurs susceptibles d’améliorer les rapports coûts/qualité et développer leur capacité d’innovation ; 

 Veiller à l’adéquation des besoins avec l’offre du marché économique ; 
 Définir des critères pertinents de sélection des candidats et de choix des offres, facilement objectivables 

pour garantir l’égalité de traitement des candidats et le respect de la prise en compte des axes de 
développement durable ; 

 Choisir les modalités d’allotissement les plus appropriés pour organiser et structurer la commande en 
fonction du besoin et du tissu économique ; 

 Développer plus encore les groupements de commande si l’intérêt économique le justifie ; 
 Assurer la planification et la programmation des besoins d’achat ; 
 Développer la simplification administrative pour les entreprises et au sein de la collectivité ; réduire les coûts 

de gestion (dématérialisation des procédures, catalogues électronique etc…) ; 
 Développer des stratégies d’achats différenciées par famille d’achats ; 
 Mesurer la performance des achats avec les outils et indicateurs nécessaires au suivi de cette performance ; 
 S’interroger sur la qualité, la démontabilité et la réparabilité des biens achetés, afin d’allonger leur durée 

d’utilisation ; 
 
- De donner tous pouvoirs au Maire pour suivre l’exécution de la présente délibération ; 
 
 
(*) chiffre voté en décembre 2023 pour le budget principal de 2024 – dépenses réelles de fonctionnement et 
d’investissement (hors chapitres 012, 014, 022, 65, 66, 67, 68, 020, 16, 204, 27) illustrant les achats, soit la 
somme des chapitres 011, 20, 21 et 23. 
 

Sans incidence budgétaire 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Monsieur LE FEVRE, vous avez pris la parole tout à l’heure notamment à propos de 
farine bretonne. Ce soir, vous nous présentez une délibération importante. C’est l’affirmation d’une politique des 
achats responsables. C’est une belle délibération, je pense, que vous allez nous présenter. Monsieur LE FEVRE, je 
vous laisse volontiers la parole. 
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Éric LE FEVRE – Merci, Monsieur le Maire. Par cette délibération, la collectivité réaffirme sa politique d’achats 
responsables. Pour ce faire, la Ville a déjà mis en place diverses actions pour optimiser ses achats, notamment 
un guide interne de la commande publique et une charte d’acheteurs responsables. Notre politique d’achats 
responsables intègre des clauses concernant le développement durable, l’insertion des personnes éloignées de 
l’emploi, les approvisionnements écologiques. Ces différents items sont notifiés dans nos cahiers des charges et 
font partie de nos critères de sélection. 
En instaurant de façon systématique ces critères liés à l’environnement, nous rappelons notre engagement dans 
l’obtention du label CAE (Climat-Air-Énergie), le critère économique est et doit rester en adéquation avec la qua-
lité requise pour les utilisateurs tout en maîtrisant la consommation. 
Des allotissements appropriés sont mis en place afin de soutenir les petites et moyennes entreprises ainsi que les 
artisans. Des groupements de commandes peuvent s’avérer opportuns au regard du prix et de la simplification 
administrative. Il vous est proposé d’approuver la politique d’achats responsables de la Ville dans la continuité 
des actions déjà entreprises et de donner tout pouvoir à Monsieur le Maire pour en suivre l’exécution. 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Merci, Monsieur LE FEVRE, de la présentation de cette délibération, de ce rapport. 
Est-ce qu’il y a des questions sur cette délibération relative à une affirmation de politique des achats respon-
sables ? Non ? Pas de question, pas d’observation. Qui est d’avis de s’abstenir ou de voter contre ? Pas de vote 
contre, pas d’abstention. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 
Pour : 32 
Contre : 0 
 
Nous en avons terminé de l’examen de nos délibérations, mes chers collègues, avec cette belle unanimité. Je 
vous propose de passer une bonne soirée. Et puis rendez-vous en avril pour le vote du compte administratif. 
Bonne soirée à toutes et à tous. 
 

************** 
 
La séance est levée à 19H20 


